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AVANT-PROPOS

« In testimonio, juclicis semper
conscientia ».

Droit Romain.

A chacun de nous la société impose des devoirs
et accorde des droits. Elle protège l'enfant qui vient
de naître, assure son identité et, de plus, la libre
disposition de sa personne et de ses biens, quand il
est devenu homme, citoyen. Or, dans tous ses inté¬
rêts, dans toutes ses actions, dans les actes les plus
importants de sa vie, voire même sa naissance et sa
mort, la science intervient, appuyée sur la loi, pour
légitimer ses droits et déterminer ses devoirs et sa
responsabilité; la liberté physique est subordonnée
à la libertémorale et celui qui, devant la loi, en déter¬
mine la mesure, sous sa responsabilité, c'est le
médecin légiste.
La médecine légale a donc sa raison d'être et son

but-, elle devient l'auxiliaire du législateur, en sou¬
mettant son idéal aux nécessités delà viematérielle.



— 6 —

Combien grande est donc son importance, si de sa
décision peuvent dépendre l'honneur, la liberté, la
vie même des citoyens ! L'opinion de l'expert, sui¬
vant la belle expression du Droit romain, est plutôt
un jugement qu'un témoignage. Voilà la raison qui
a fait confondre autrefois jusqu'à nos jours même, le
rôle de l'expert et la fonction du juge.
Véritablement, on ne peut qu'admirer l'établisse¬

ment définitif dans nos mœurs actuelles de cette
science si jeune et pourtant si féconde déjà en faits
et utiles enseignements, en songeant aux temps demi
barbares, où elle cédait le pas, malgré l'influence
chrétienne de l'Église, aux usages les plus cruels et
les plus absurdes. L'épreuve du feu, celle de l'eau,
sorte de docimasie morale, unique en son genre, et
le combat judiciaire, sous l'œil du "grand justicier
devant qui la simple raison courbait la tête encore.
Plus tard même, sous la brillante et dorée civilisa¬
tion du siècle de Louis XIV, une justice inflexible
et souvent égarée par des préjugés cruels se sou¬
ciait peu des patientes investigations de la science :

à vrai dire ceux qui « torturaient » les prétendus
sorciers, pour leur faire avouer leurs crimes imagi-
naires, n'étaient-ils pas dignes d'être dupés par
eux, en associant à leurs actes une si basse supers¬
tition?

11 a fallu les bouleversements sociaux, qui ont
agité ce siècle, qui se meurt; il a fallu les profondes
modifications de nos mœurs et de nos lois, pour
voir à l'abri de notre civilisation actuelle la méde¬
cine légale prendre une place tardive, il est vrai,

mais devenue rapidement imposante. Nous n'avons
pas ici à faire son histoire, ce serait dévier de notre
ligne de conduite. Ce côté de la grande science
humaine nous a particulièrement attiré, car nous y
avons vu la marque d'un important progrès dans
l'histoire de notre humanité.

Cependant, il est arrivé pour lamédecine légale ce
que l'on verrait se produire au lit des malades si,
par un retour impossible vers les premiers âges de
l'art de guérir, on réduisait la science des maladies
à leurs symptômes communs, en négligeant les
signes propres que l'on peut déduire de l'explora¬
tion méthodique des organes. Déjà bien des auteurs
ont compris l'importance de ne pas laisser subsister
plus longtemps le vague et la confusion, qui ont,jus¬
qu'à ces derniers temps, obscurci l'histoire des morts

■ violentes. C'estsur leurs traces, marquées par de
grands noms et de beaux résultats, que nous osons
nousaventurer aujourd'hui. On n'est jamais trop pro¬
lixe sur ce qui intéresse la science au premier chef :
c'est donc avec conflanceet, ajoutons-le, avec plaisir
que nous allons entreprendre ici cette importante
étude médico-légale.
Mais auparavant, nous tenons essentiellement à

remplir un devoir, qui, hâtons-nous de le dire, ne
manque pas de charmes pour nous. Tous ceux qui,
de près ou de loin, nousont porté quelque intérêt ont
droit à nos remerciements. Nous ne les leur ména¬

gerons pas. M. le professeur Lacassagne nousa ins¬
piré ce travail ; il voudra bien en accepter les pré¬
mices, comme un faible gage de notre reconnais-



sance; nous garderons un constant souvenir de son

enseignement à la fois si philosophique et si utili¬
taire,exempt des trop grands développements didac¬
tiques, qui rendent parfois si pénibles les études su¬

périeures.
Merci également à nos maîtres de la Faculté de

médecine et de l'Ecole de Santé militaire et en parti¬
culier, à MM. les médecins-majors de lrc classe,
Brousse et Hassler et M. le médecin-major de
2e classe Ferrier qui nous ont en toutes occasions té¬
moigné leur bienveillance.
A nos maîtres de l'Ecole de médecine de Reims,

qui ont guidé nos premiers pas dans la carrière
médicale, nous garderons plus qu'un souvenir avec

l'hommage de nos regrets au docteur Moret si pré¬
maturément enlevé à l'affection de tous ceux qui
l'approchèrent.
Enfin, avant de clore ici cette entrée en matière un

peu longue, nous témoignons toute notre sympathie
à nos camarades de l'Ecole de médecine de Reims,
que nous avons quittée àregret et à notre promotion
de l'Ecole de Santé militaire, où nous avons trouvé
de bons amis, qui nous ont aidé à supporter les quel¬
ques ennuis inévitables de nos trois années d'inter¬
natmilitaire. P. M.

CHAPITRE PREMIER

Historique. — Définition. — Utilité de l'Etude
entreprise. — divisions du travail

§

La strangulation, prise dans son sens le plus
général, a peu ou point d'histoire personnelle : 011
peut même dire qu'elle doit son individualité à Tar-
dieu. Avant cet auteur, en effet, on ne rencontre pas
sans étonnement le silence général, qui règne sur
ce genre de mort violente, dans les différentes étu¬
des médico-légales parues jusqu'alors.
Notre intention n'est pas de faire ici une sorte de

bibliographie de tout ce qui a été dit sur ce sujet ; ce
serait répéter ce que Tardieu a si justement établi :
« Il y a quelque chose de si étrange, de si inattendu
dans l'omission faite par les auteurs des caractères
propres à la strangulation, et, d'un autre côté, la pré¬
tention d'être neuf sur un sujet, que l'on supposerait
au premier abord presque banal, peut si aisément
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paraître déplacée, que je sens la nécessité et le
devoir d'exposer avant tout l'état de la science sur

la question de la strangulation. Cela est d'autant
plus utile que les travaux, d'ailleurs peu nombreux,
qui en portent le titre traitent en réalité d'un tout

autre.objet. »
11 a donc tout dit et bien dit : insister sur ce fait

serait un plagiat ou tout au moins une redite inutile.
D'ailleurs, nous nous écarterions un peu de notre
sujet, notre but étant de traiter spécialement ce qui
a rappprt à la strangulation par les mains. Or, qu'on
vienne à lire les auteurs anciens ; les documents sur
ce sujet sont bien insuffisants. Néanmoins, pour
être aussi complet que possible, résumons rapide¬
ment l'étude historique entreprise par Tardieu, sans
toutefois nous arrêter à l'historique spécial, qui de
même que celui de la pendaison remonte à la plus
haute antiquité. Il n'est pas douteux que les anciens
auteurs n'ont pas méconnu ou ignoré les faits
d'étranglement criminel, mais entraînés par une

préoccupation doctrinale, ils ont laissé de côté les

enseignements de l'expérience, inconséquence
fâcheuse, que Tardieu a trouvé urgent de faire dis¬
paraître. On pourrait établir trois stades dans l'his¬
toire médico-légale delà strangulation: 1°La période
durant laquelle on n'en parle pasou du moins à peine :
c'est l'époque de Littré, (1704), de Zacchias (1726),
de Morgagni, qui emploient ce mot indistinctement
dans le même sens que suffocation. Un seul écrivain
a entrevu la grande lacune qui régnait dans les
connaissances actuelles : c'est Fcedéré (1813) qui
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montre la nécessité de distinguer la strangulation
simple de celle qui est déterminée par la pendaison;
malheureusementles deux études restent confondues.

2° La seconde étape compte un certain nombre
d'auteurs illustres, qui n'ont pas méconnu la stran¬
gulation, mais l'ont absolument incomprise. Dever-
gie, dans un chapitre intitulé : « De la pendaison et
de la strangulation » énonce cette profession de foi :
<r. La pendaison et la strangulation sont, ici, réunies
dans le même chapitre, parce qu'il y a la plus grande
analogie entre ces deux genres de mort, qui ne dif¬
férent que par le mode d'exécution. »
Au point de vue physiologique, peut-être; mais

au point de vue médico-légal, c'est une grande
erreur. Orfila, le professeur si éminent de Paris,
avait déjà émis, en 1823, sous certaines réserves, les
mêmes opinions; « parce que, à peu de choses près,
il y a identité entre les causes qui les déterminent et
les phénomènes qui les accompagnent. La suspen¬
sion est toujours accompagnée de strangulation. »
C'est un simple jeu de mot. Les auteurs qui se sont
encore attachés à cette étude, n'ont pas échappé à
la même confusion : Remer, Olivier, Fleichmann,
Rendu, Desgranges, Duchesnes, dont les articles
abondent dans les Annales médico-légales de 1830 à
1870, bien que laissant de côté la partie purement
doctrinale, pour pénétrer les faits particuliers,n'ont
écrit sur ce sujet que des dissertations polémiques,
intéressantes à beaucoup de points de vue, mais
sans grande utilité pratique. Une seule étude mérite
d'être signalée: celle du Dr Durand-Fardel, en 1851,
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intitulée : « Suspension et Strangulation »; mais elle
est exclusivement consacrée à la strangulation sui¬
cide et laisse tout à fait dans l'ombre le côté le plus
intéressant de la question, c'est-à-dire le point de
vue criminel.

3° Tout était donc à faire, lorsque Tardieu entre¬
prit de dissiper les ténèbres, qui obscurcissaient la
question, en mettant les choses au point. Quelles que
soient les faiblesses de son œuvre et les réserves

qu'il faut y apporter aujourd'hui avec les progrès de
la science, elle n'en est pas moins remarquable et
offre un grand intérêt. Depuis, bien des auteurs ont
marché sur ses traces: Taylor en Angleterre,Gasper
et Lisman en Allemagne, Hoffmann à Vienne,
Tamassia en Italie, Du Saulle en France et, avec lui,
Pauliel, Briand et Chaudié, puis de nos jours M. le
professeur Lacassagne se sont livrés à des études
expérimentales des plus intéressantes et ont retracé
le plus complètement possible, en se basant sur de
multiples observations, l'histoire véritable de la
strangulation.
Ne reste-t-il donc rien à étudier sur un sujet aussi

vaste et aussi longtemps mal compris? Nous ne le
croyons pas; si haut que soit déjà l'édifice établi,
une nouvelle pierre n'est pas sans utilité; nous nous
efforcerons de l'apporter bonne et de la cimenter
solidement.

§ 2-

Le docteur Durand-Fardel a introduit dans la défi¬
nition de la strangulation une distinction un peu
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subtile, relativement à la direction suivant laquelle
agit la compression; pour lui, en effet, c'est « une
compression exercée par une force qui agit perpen¬
diculairement à l'axe du cou, à l'aide d'un lien ser¬
rant également par tous les points de sa circonfé¬
rence )>. Cette définition laisse ainsi complètement
de côté le mode des mains. 11 y a donc utilité d'une
première distinction à établir.
Prenons maintenant leDictionnaire de l'Académie,

nous y lisons ceci : « Etrangler, c'est faire perdre la
respiration et la vie, en pressant le gosier ou en le
bouchant. » Définition inexacte, car elle établit une
confusionentre la mortpar strangulation et la suffoca¬
tion criminelle. Donc seconde distinction nécessaire.
En dernier lieu, reprenons l'interprétation de

Tardieu, adoptée d'ailleurs par les dictionnaires
encyclopédiques.

« La strangulation, entendue dans le sens médico-
légal, est un acte de violence qui consiste en une
constriction exercée directement, soit autour, soit
au devant du cou, et ayant pour effet, en s'opposant
au passage de l'air, de suspendre brusquement la
respiration et la vie. » Un grand progrès se mani¬
feste dans cette définition ; néanmoins elle nous
semble incomplète, car elle fait abstraction des
terminaisons par apoplexie ou mort subite, presque
aussi fréquentes que l'asphyxie. Faut-il donc dire
avec du Saulle, que la strangulation semble n'avoir
pas besoin d'être définie autrement que par le mot
lui-même ? Véritablement, c'est escamoter trop
librement la difficulté.
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C'est pour cette raison, que, frappé de l'indécisi on
qui paraît exister encore à beaucoup de points de
vue, sur la mort par strangulation, nous avons
résolu de tâcher d'y remédier, autant qu'il sera en
notre pouvoir. Séparer nettement la strangulation
manuelle de celle qui emploie les divers liens, la
distinguer de la suffocation, seul genre de mort, qui
puisse prêter à confusion, et montrer par quels
mécanismes bien différents elle peut entraîner la
mort, voilà quel est notre but. Est-il légitime et
d'une importance suffisamment pratique? Ce n'est
pas le vain désir d'innover qui nous fait écrire, mais
la prétention plus légitime de ranger des faits
jusqu'ici un peu confondus, dans un cadre mieux
approprié et de les présenter dans un ordre plus
méthodique. L'histoire de la strangulation n'est pas
très difficile à présenter : les faits la retracent d'eux-
mêmes, et ils sont assez nombreux et variés pour
qu'on ait confiance en ces simples données. En
présence de cas qui ne sont ni très rares, ni très
extraordinaires, quel n'est pas l'embarras du mé¬
decin légiste, à qui la justice demande des réponses
catégoriques? Plus un fait sera connu et étudié,
moins les erreurs deviendront possibles, nous

croyons donc agir utilement en reprenant cette
question.
La strangulation manuelle, étudiée jusqu'ici de

pair avec la strangulation par liens, mérite d'en être
séparée; elle a, en effet, une étiologie toute différente;
le mécanisme de la mort qu'elle entraîne est, pour
certains points, tout à fait spécial ; les lésions cons¬

tatées à l'extérieur nettement distinctes sont, en

quelque sorte, caractéristiques; l'autopsie elle-même
révélé d'assez notables différences dans les effets
constatés sur les organes internes. Enfin, au point
de vue judiciaire, les constatations absolument diffé¬
rentes, amènent des conclusions opposées.
La constriction exercée directement avec les

mains, est de beaucoup la plus fréquente ; elle
constitue le procédé le plus ordinaire de la strangu¬
lation homicide, beaucoup plus commune que le
suicide. Nous commencerons donc cette étude avec
l'idée bien arrêtée de combler une lacune, si légère
soit-elle ; d'ailleurs notre ambition est modérée :
aux petits ouvrages, il faut de modestes ouvriers.
Nous étudierons successivement les différents points
intéressants de ce sujet, en nous efforçant d'être
aussi complets et explicites qu'il sera en notre
faible pouvoir : le lecteur délicat excusera notre
inexpérience en faveur de notre bonne volonté.
Notre plan général sera celui-ci :

Chapitre II.— Des causes de la mort par strangu¬
lation manuelle et des effets immédiats et consécutifs
observés dans ce genre d'asphyxie.
Chapitre III. — Des signes de cette mort : leur

appréciation, leur valeur.
Chapitre IV. — La strangulation manuelle au

point de vue judiciaire.



CHAPITRE II

Des Causes de la mort par strangulationmanuelle

et des Effets immédiats ou consécutifs observés
dans ce genre dasphyxie.

Nous n'avons pas l'intention d'insister ici sur les
procédés employés par les étrangleurs de tous les
pays, dans le but de se débarrasser de leur victime ;
nous y reviendrons en détail, lorsque nous traiterons
des expertises judiciaires.

s1 •

Des causes de la mort.

On a cru pendant longtemps que les étranglés, de
même que les pendus, nemouraientquepardéfautde
respiration. De nos jours encore la strangulation est
rangée au nombre des genres de mort par asphyxie.
C'est une simple routine dans le but de faciliter

la classification et l'étude de divers genres de mort
violente. Nous l'avons déjà fait remarquer en discu¬
tant, dans le chapitre précédent, la valeur des défini¬
tions réputées classiques et admises par tous les
auteurs, sauf certaines réserves personnelles. Néan¬
moins les anciens avaient déjà découvert certains
faits qui, plus tard, ont été mis en lumière par des
expériences célèbres, des observations attentives, à
l'aide desquelles on arriva à démontrer que la mort
dans la strangulation,'aussi bien manuelle que par
un lien quelconque, ne devait pas être rattachée
exclusivement à l'occlusion des voies respiratoires;
on avait à considérer également la compression
probable de certains organes ou plutôt de certaines
parties de la région sur laquelle s'exerce l'action
mécanique.
Pour faciliter l'étude des divers mécanismes de ce

genre de mort, nous adoptons la classification jadis
proposée par Bichat, pour la mort en général. Un
étranglé,àl'aide d'une seule ou des deux mains, sera
donc susceptible de succomber par trois voies diffé¬
rentes.

1° Par le poumon. — C'est l'asphyxie pure et
simple, mais nous verrons qu'elle n'est pas toujours
seule en cause; l'apoplexie pulmonaire n'est pas
sans jouer un certain rôle, mais elle est soumise à
des conditions un peu spéciales, et nous n'insiste¬
rons pas là-dessus; enfin nous dirons quelques
mots au sujet de l'influence des fractures du larynx
encore assez fréquentes.
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2° Parle cerveau. — Nous ferons intervenir en

pareil lieu l'apoplexie cérébrale et l'anémie des cen¬

tres nerveux, due sans aucun doute à la compres¬
sion du bulbe et de la moelle, consécutive aux

factures et luxations du rachiscervical.

3° Par le cœur. - La compression des nerfs vagues
dontles effets varient en intensité suivant laviolence
et, d'autre part, là commotion laryngée chez certains
tempéraments prédisposés, feront l'objet de ce
paragraphe.

Nous allons donc étudier successivement et à part
ces diverses causes, tout en admettant qu'elles peu¬
vent intervenir simultanément pour concourir à
l'extinction de la vie chez les victimes d'un attentat
criminel ou d'une imprudence dangereuse.

A. — Mort par le poumon

Asphyxie. —- L'idée de mort par asphyxie est sans
contredit la première qui s'offre naturellement à

l'esprit, et cependant bien que les meurtriers comp¬
tent avant tout sur cet effet de leur violence, on peut
déclarer qu'elle se rencontre moins souvent qu'il ne
serait légitime de le supposer, surtout quand on
compare la strangulation par les mains à celle qui
résulte de l'application d'un lien ou bien encore à la
pendaison. Et pourtant, et tel est l'avis de Lourdes,
une faible pression exercée sur le larynx suffit sou¬
vent à empêcher l'accès de l'air. D'ailleurs il n'est

pas nécessaire que l'interruption de l'air soit com¬
plète pou r qu e l'asphyxi e se p rod u ise. Nou s n e c royons
pas avec les auteurs classiques, que l'on puisse sup¬
porter au-delà de quelques minutes, quatre ou cinq
au maximum, leseffetsd'unestrangulationcompléte,
en mettant de côté les conditions individuelles qui
peuvent faire varier ce degré de résistance; la mort
arrive par asphyxie, bien que la compression conti¬
nue sur les vaisseaux et les nerfs. Les expériences
de Fluchmann sont concluantes ; il a constaté que la
pression ne peut être continuée que pendant un
temps très court, et l'étranglement à lieu en expira¬
tion. Mais, si puissante que soit la pression déve¬
loppée par les mains, deux circonstances viennent
se mettre un peu à rencontre des précédentes con¬
clusions; la strangulation Je plus souvent criminelle,
suppose, à moins de surprise, une résistance de la
part de la victime et, de plus la surprise, l'effroi
déterminent chez elle une inspiration violente, qui
fait varier les effets de la violence.
La plupart des auteurs modernes et contemporains

ne regardent pas, il est vrai, l'occlusion des voies res¬
piratoires et le manque d'oxygénation du sang, qui
en résulte, comme la cause unique et immédiate de
la mort par strangulation, mais tous y attachent une
certaine importance et les expériences faites à ce
sujet ont montré que cette conclusion joue un grand
rôle dans certains cas. Toutefois, nous le répétons la
cause de la mort ne dépend pas toujours, comme on
le croit vulgairement, de la respiration interrompue
primitivement, d'autres éléments entrent en cause,
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sur lesquels nous n'insisterons pas présentement.
Quoiqu'il en soit, sans être absolu à cet égard d'une
manière ou de l'autre, on peut avancer facilement
que l'interruption de l'entrée de l'air dans les orga¬
nes respiratoires a certainementune bonne part dans
les effets de l'étranglement.
Mais si ce rôle est admis généralement, on est loin

d'être d'accord sur le mécanisme de ce genre

d'asphyxie. Beaucoup prétendent que toutes les par¬
ties molles qui avoisinent la base de la langue, c'est
à-dire qui constituent le plancher buccal, refoulent
celle-ci en arrière; l'épiglotte se pressant contre la
paroi postérieure du pharynx, oblitère ainsi l'ouver¬
ture du larynx. Ceci, bien entendu, quandlecreux de
lamain presse la partie supérieure de cet organe.
Devergie se refuse à admettre ce mécanisme et base
sa réfutation sur une série d'expériences où il a cons¬
taté la saillie de la langue entre les arcades dentaires,

Ces divergences rendent difficile une conception
bien nette de la façon dont se produit l'asphyxie
dans la strangulation manuelle; mais ce qui est cer¬
tain, c'est que plus la fermeture du larynx sera

complète, plus vite l'asphyxie se produira; toutes
réserves faites, bien entendu, sur la constitution ana-

tomique de la région, l'état des tissus adipeux et
ganglionnaire et l'ossification de la trachée, qui peu¬
vent contribuer à modifier l'action de la main meur¬

trière.

Fractures de l'appareil vocal.— Nous devons dis¬
tinguer d'abord les fractures de l'os hyoïde et du
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conduit respiratoire proprement dit; nous ne parle¬
rons ici que des conditions dans lesquelles la mort
peut survenir, nous réservant de compléter ulté¬
rieurement ce qui intéresse cette question.^
Les lésions de l'os hyoïde sont plus communes

dans la strangulation manuelle que dans la pendai¬
son et la constriction par des liens. Une expertise
judiciaire qui eut lieu en 1886, relate le fait suivant :
« Une femme de 49 ans, trouvée sans connaissance,
revint à elle quelque temps après et raconta qu'elle
avait été étranglée ; des traces de pression cervicale,
sous forme d'empreintes bleuâtres et excoriations
situées des deux côtés, la faiblesse de la voix légiti¬
maient cette accusation. On constata la fracture de

l'os hyoïde ; la blessée ne guérit pas, des accidents
graves entre autres l'aphonie, la gène progressive
de la déglutition, des convulsions dans les membres
la firent succomber quelque temps après dans le
marasme. Etranglement par les mains, fracture de
l'os hyoïde, déformation du larynx, mort par acci¬
dents consécutifs, telles ont été les conclusions du

rapport. »

Quant aux fractures du larynx qui exigent, aussi
pour se produire une force puissante, elles sont le
résultat le plus souvent de l'action directe de la
main sur le tube respiratoire; fissures, fractures,
brisures, enfoncements et déplacements des frag¬
ments, tels sont les divers degrés de ces lésions, qui
amènent la déformation du larynx et son aplatisse¬
ment latéral : l'âge a une certaine influence sur leur
production ; chez les sujets jeunes le larynx élasti-



que cède et résiste mieux. Chez les vieillards l'ossi¬
fication, bien que rendant sans doute la résistance
plus grande, leur font perdre en revanche cette pré¬
cieuse propriété. Ces lésions produisent une dyspnée
rapide par réduction du calibre des voies aériennes
et leur oblitération.
On comptera aussi parmi les causes de la mort le

gonflement de la muqueuse ecchymosée et l'em¬
physème qui peut survenir à la région du cou. Le
spasme de la glotte et ses conséquences peuvent
aussi en résulter. La gêne de la phonation et de la
déglutition, la dyspnée se prolongent chez ceux
qui survivent à ces lésions, presque toujours mor¬
telles d'ailleurs. Somme toute, c'est une forme spé¬
ciale de l'asphyxie, mais dont le mécanisme diffère
suffisamment pour qu'il nous ait paru utile de l'étu¬
dier séparément.

B. — Mort par le cerveau.

Apoplexie cérébrale. — La plupart des auteurs ont
donné comme cause de la mort dans la constriction
du cou par des liens, une large part aux phénomènes
cérébraux, qui sont dus, évidemment, bien plus à
cette compression qu'à l'asphyxie elle-même. Mais
ce mécanisme est encore, et surtout, à invoquer dans
la strangulation manuelle, la pression d'un ou de
plusieurs doigts étant plus limitée et, partant, plus
énergique; c'est le principe de l'hémostase provi¬
soire.

Il est donc nécessaire d'admettre cette influence,
mais autrefois, alors que la science progressait len¬
tement, on n'a pas assez prouvé la véritable signifi¬
cation des termes : hyperémie, engorgement, apo¬
plexie et hémorrhagie cérébrale, employés souvent
indifféremment. Nous ne définirons pas en détail
l'apoplexie, ce serait empiéter sur le rôle de la.
pathologie. Contentons-nous de dire,avec Grasset et
Trousseau que c'est un « syndrome clinique, carac¬
térisé par la soudaineté des accidents qu'il déter¬
mine, la suspension généralede toutes les fonctions
cérébrales proprement dites et l'altération spontanée
d'un ou plusieurs points du cerveau, comme origine
des accidents ». Ce dernier phénomène peut être
considéré comme caractéristique et permet de dis¬
tinguer l'apoplexie de l'asphyxie et de la syncope,

qui peuvent produire des effets analogues. La res¬

piration et la circulation restent indemnes en effet.
Cependant, bien qu'on soit forcé de reconnaître

chez les étranglés certains troubles asphyxiques, il
est rare de trouver chez eux des lésions cérébrales

indéniables. 11 est vrai que ces phénomènes se con¬
fondent avec ceux qui résultent de la compression
des artères et des veines de la région. Ce qui domine
avant tout, c'est la perte de connaissance souvent
foudroyante. Il se rencontre souvent, quand la mort
arrive par un mécanisme mixte, en quelque sorte,
que l'apoplexie et l'asphyxie existent conjointement
à des degrés différents. L'apoplexie en ce cas com¬
mence lorsque la respiration embarrassée entrave
le retour du sang du cerveau, sans cependant don-



ner lieu à une congestion ou même un épanchement
sanguin susceptible d'amener une paralysie de cet
organe. Dans ce cas la mort par asphyxie arrive
plus vite que celle qui est produite passivement par-
une congestion due à un obstacle au retour du sang
de l'encéphale dans l'oreillette droite.

Anémie cérébrale. — En 1854-, à Pise, devant une
nombreuse société, Colombus provoqua la défail¬
lance subite d'un jeune homme en lui comprimant
les carotides, à la grande stupéfaction des assis¬
tants.

Ainsi donc, après l'apoplexie résultant de la com¬

pression des jugulaires, vient s'ajouter un nouveau
genre de mort résultant de celle des carotides. Ne
traite-t on pas d'ailleurs ainsi certains accès d'épi-
lepsie? De nombreuses expériences ont été faites à
Vienne par Hoffmann et à Paris par M. Brouardel.
Une compression puissante des carotides entravait
l'injection dans le crâne d'un courant d'eau, malgré
la perméabilité de ces conduits ; des injections colo¬
rantes furent encore plus concluantes. Il est néces¬
saire d'ajouter qu'un lien servait de compresseur,
mais là où une constriction produit de tels résultats,
une pression puissante et limitée, répêtons-le, est
tout aussi susceptible de réussir. L'expérience clas¬
sique de comprimer le cou chez un animal dans
toute son étendue, et chez un autre sur les vais¬
seaux seulement est trop connue pour y insister da¬
vantage. Le premier meurt en 6 minutes, le second
en 20, et tous deux présentent une anémie du

cerveau (Brouardel). Aujourd'hui on ne peut plus
douter de l'inutilité et même du danger de la liga¬
ture préventive de la carotide primitive. Dans un
grand nombre de cas la ligature a été directement
la cause de la mort, en provoquant des accidents
cérébraux paralytiques, convulsifs, syncopaux ou
comateux.

A côté de cela, un fait qui pourrait étonner, c'est
que chez les animaux la supression brusque de
l'arrivée du sang dans les carotides ne produit pas
généralement des symptômes cérébraux très gra¬
ves et quelquefois même n'en produit aucun (A. Coo-
per). Chez l'homme, nous avons constaté le con¬
traire; il n'en est est pas de même cependant de
l'oblitération lente, qui permet à la circulation col¬
latérale de se produire. En conséquence la mort par-
anémie cérébrale se produira plus facilement avec
la main, qui comprime brusquement que par l'aide
d'un lien plus ou moins lâche dont la constriction
sera souvent incomplète et progressive.
Quant aux accidents nerveux qui en résultent, ils

sont très variables dans leur nature, leur mode de
développement et l'époque de leur apparition. Ver¬
tiges ou simple engourdissement; syncope et voire
même le coma, et, en dernier lieu, convulsions et
contractures, tels sont les trois degrés qu'il est per¬
mis d'établir dans la manifestation de ces accidents.
Est-ce l'anémie, que l'on doit véritablement invoquer
pour l'explication de ces troubles ? Pas toujours
assurément. La compression agit souvent à la fois
sur les artères et sur les veines facilement dépressi-
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bles; il y a donc à la fois congestion et anémie : la
première domine, si les artères sont moins pressées
que les veines, et inversement. C'est ce qui se ren¬
contre surtout chez les pendus, qui sont blancs ou
bleus, suivant les cas.

Cependant Tardieu prétend que, dans tous les cas,
les veines jugulaires internes restent libres et que
la circulation cérébrale n'est pas sensiblement
troublée.

Quoi qu'il en soit (die domine chez les étranglés
par liens, et l'anémie chez les étranglés par la main.
La perte de connaissance rapide qui en résulte est
ainsi favorable aux projets du meurtrier, surtout
lorsqu'il surprend sa victime. Cependant beaucoup
arrêtent là son action et ne lui accordent qu'un rôle
secondaire dans la mort par strangulation.
Autrefois (1830) on n'admettait que l'apoplexie et

la suffocarion dans ce genre demort,alors confondu
avec la pendaison. Remer, de Breslau, y joignit un
troisième genre de mort, qu'il désignait sous le nom
de Apoplexie nerveuse, a Ce n'est pas ici, dit-il, le
lieu d'examiner l'inexactitude de cette définition. Ce
n'est ni plus ni moins qu'une paralysie du cerveau,
existant véritablement et ne laissant après elle au¬
cune trace sur le cadavre. Ce genre de mort survient
souvent à la suite d'une forte commotion morale,
comme la frayeur et la joie. On peut très bien sup¬

poser que quelques uns succombent par l'effet d'une
commotion morale, même chez ceux qui se suici-
dent. » Si exagérée que semble au premier abord
cette théorie, elle ne mérite pas moins d'être prise

en considération, au point de vue de l'expertise, et
rentre par cela même dans le cadre des lésions
pouvant amener la mort par le cerveau.

Compression de la moelle et du bulbe. — Au
XVIIIe siècle, Louis ayant remarqué que, dans les
exécutions publiques, la mort avait lieu le plus sou¬
vent très rapidement, tandis que dans quelques cas
la vie semblait vouloir se prolonger plus ou moins
longtemps, voulut savoir d'où provenait cette diffé¬
rence. Il apprit de la bouche même de l'exécuteur de
Paris, qu'il avait l'habitude, aussitôt le corps sus¬
pendu, d'imprimer à celui-ci des mouvements brus¬
ques de rotation ou de peser de tout le poids de son
corps sur les épaules, afin de déterminer immédiate¬
ment la luxation 011 la fracture des vertèbres cervi¬
cales et par suite une compression de la moelle. Louis
en conclut que ces lésions nécessitaient la plus
grande violence, sans appuyer son opinion de cons¬
tatations cadavériques. Longtemps on s'en tint à
cette idée émise sans preuves anatomiques.
Pour ce qui regarde la pendaison, le fait fut le

sujet de controverses incessantes, surtout depuis
Orfila, qui le premier fit à ce propos une étude des
plus complètes de la question. Partout on en vint à
nier ce genre de lésions, Mashka, le dernier, ajouta
toutefois « bien que n'ayant jamais vu de fractures
ou luxations de vertèbres dans ce genre de mort,
même chez les suppliciés, il admettait qu'elles pou¬
vaient survenir, si une force considérable agissait
sur le cou et si en même temps la tête se trouvait
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fortement fléchie en arrière, » conditions qui se ren¬

contrent dans la strangulation manuelle.
Considérons maintenant ce genre de violence ; les

choses sont bien différentes. On cite dans les anna¬

les de la science plus d'un exemple d'enfants qui
seraient tombés raides morts, après avoir été par
forme de badinage soulevés de terre, ceux qui les
soulevaient ayant une main sur leur menton. Le
mécanisme du meutre par strangulation manuelle,
présente ceci de caractéristique, c'est qu'il nécessite
très souvent, de la part du meurtrier, une violence
très grande, surtout dans les cas de surprise qui
amène chez la victime terrorisée par cette attaque
foudroyante un violent rejet de la tête en arrière.
Sous cette double influence, il est parfaitement
possible d'admettre une luxation des vertèbres ou
une fracture ordinaire, ou même une simple déchi¬
rure des ligaments, susceptible de produire une
entorse. Si le siège de la compression est au-dessus
de la quatrième cervicale, la mort est ordinairement
immédiate, l'asphyxie provient en ce cas de la
paralysie des nerfs, qui se Rendent au diaphragme.
La fracture de l'apophyse odontoïde vient en pre¬
mier lieu par ordre de fréquence.
D'autre part, 011 conçoit que chez des personnes

âgées, de constitution faible ou maladive, où sous le
coup d'une influence diathésique spéciale, l'effort
du meurtrier et la résistance delà victime suffisent

pour déterminer des désordres du côté du système
osseux ou articulaire du rachis, capables d'amener
la mort instantanée, par commotion, compression.
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déchirure de la moelle ou de ses enveloppes. On
n'a pas encore une solution exacte et surtout com¬
plète de ces diverses questions si importantes en
médecine légale, puisqu'elles peuvent servir à
déterminer si la mort est due à un crime ou à un

suicide et si un individu trouvé pendu, l'a été durant
sa vie ou après sa mort.

C. — Mort par le Cœur.

Rupturè du cœur. — Nous ne parlerons que pour
mémoire de la rupture du cœur dans l'asphyxie des
strangulés ; certains auteurs, en présence d'obser¬
vations de ce genre, admettaient que pendant la
strangulation la compression des carotides suffisait
pour augmenter la pression cardiaque, de façon à
amener la déchirure du cœur. Ce mécanisme diffi¬
cile à admettre, pas plus que la compression de
l'aorte protégée par le sternum, est cependant
possible, si l'on a affaire à un cœur dont la paroi
soit ulcérée. Dans ce cas, on conçoit aisément que le
sang, en contact avec les fibres musculaires déjà
dissociées, s'infiltre entre elles et puisse produire
cette lésion. C'est ce dont fait foi l'observation sui¬
vante rapportée par M. Brouardel dans les Annales
de Médecine légale [année 188b).

OBSERVATION I.

Il s'agit d'un enfant de 19 mois, trouvé étranglé et présen¬
tant, à l'autopsie, les lésions caractéristiques de ce genre de
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mort: congestion, couleur lie de vin, etc.; cependant on ne
constata aucune ecchymose sous-cutanée, de plus le péricarde
contenait de la sérosité limpide en quar.tité normale. A la
partie moyenne de la face antérieure du cœur, se dirigeant un
peu obliquement de haut en bas et de droite à gauche, un
bourrelet saillant, mou et fluctuant, de 1 cent, environ de lar¬
geur. II contournait le ventricule gauche et se continuait en
arrière jusque vers la ligne médiane. Les vaisseaux étaient
pleins, ainsi que les cavités, d'un sang noir et épais. Les cail¬
lots enlevés par un lavage, on aperçoit une profonde crevasse
intéressant toute l'épaisseur des parois, moins le feuillet viscé¬
ral du péricarde doublé d'une légère couche musculaire. 11 y
avait donc rupture incomplète du cœur, lésion extrêmement
rare chez l'enfant dont le cœur est très résistant, n'ayant pu
encore subir de lésions dégénératives.
M. Brouardel examina plus attentivement ce cœur, et cons¬

tata, malgré une assez longue macération dans l'alcool, la
présence de végétations ulcérées au niveau les sigmoïdes. 11 en
conclut que cet enfant avait une affection du cœur récente, un
anévrisme de la paroi probablement. Rien n'empêchait donc
d'admettre la rupture de cet anévrisme sur la partie moyenne,
amenant consécutivement la déchirure constatée à l'autopsie.
L'éminent médecin légiste n'avait d'ailleurs jamais rencontré
de cas analogues : aussi n'a-t-il pas formulé de conclusions
absolues sur ce cas.

Compression des nerfs vagues. — Waller em¬
ployait la compression du nerf vague comme anes-
thésique et a vu des individus tombés par terre
comme frappés de la foudre, après une pression
d'une certaine durée sur ce nerf. Casper, en voulant
déterminer les causes de la mort rapide par com¬

pression du cou, parlait d'une neuro-paralysie, ou
paralysie cardiaque, celle-ci résultant d'une violence,
qui ne laisse sur le cadavre aucune trace matérielle,
permettant de reconnaître sur quelle partie du sys¬

tème nerveux l'action a été exercée, de quelle façon
et par quels moyens.
Douze expériences de compression unilatérale

tirent voir un ralentissement du pouls et des batte¬
ments du cœur chez un jeune étudiant en médecine,
qui se comprimait lui-mêmele nerf vague sur l'index
de la main gauche. Enhardi par ce succès, le jeune
expérimentateur essaya de comprimer les deux
nerfs à la fois. Il perdit aussitôt connaissance et le
cœur s'arrêta. L'œil fixe et vitreux, il regardait en
face de lui sans répondre aux appels. On eut beau¬
coup de peine à écarter du cou sa main, qui gardait
toujours la même position.
Le cadre restreint de notre thèse ne nous permet

pas de détailler ici les nombreuses et belles expé¬
riences entreprises sur ce sujet par le professeur-
italien Tamassia. Nous nous contenterons d'en dire
quelques mots. Il expérimentait sur deux cochons
d'Inde, dont le pouls et la respiration étaient soi¬
gneusement observés. Après avoir mis à découvert
les deux faisceaux vasculo-nerveux du cou et isolé
les nerfs vagues, il les touchait simultanément avec
des sondes à extrémités molles, pour éviter la pro¬
duction de solutions de continuité : compression
maintenue uniforme, afin que l'animal ne put s'ha¬
bituer à la, violence; quinze jours durant, cette com¬
pression fut exécutée, puis l'animal fut sacrifié et
autopsié : il ne présentait aucune altération des
organes. La compression simultanée des vaisseaux
du cou amena, au contraire, une mort rapide et l'on
constata à l'autopsie les lésions de l'anémie .ceré-



— 32 —

brale et de la suffocation. Tamassia en conclut que :

a dans les cas de mort par strangulation, on devra
tout d'abord chercher à ramener la victime à la vie,

par la respiration artificielle, les excitants cardia¬
ques et généraux ne devant venir qu'en second lieu ».
Il était d'avis que la compression digitale ne peut
être bien puissante, à cause de la présence des tissus
qui recouvrent les nerfs pneumo-gastriques; à la
suite de cette compression, il pourrait y avoir pro¬
duction de phénomènes morbides,sans être pourtant
mortels dans les appareils respiratoire ou circula¬
toire ou le larynx.
Les troubles fonctionnels peuvent cesser rapide¬

ment, ou, dans certains cas, lamortn'arri ver q u 'après
quelques heures par dilatation aiguë du cœur, chez
les gens prédisposés, ou même quelques jours, par
suite de l'altération de l'appareil respiratoire, œdème
emphyzème et pneumonie. Ces conclusions de
Tamassia ne sont pas absolument acceptables, les
expériences entreprises sur les animaux donnant
trop souvent des résultats contradictoires. Nous ne
citerons, à ce propos, qu'une remarque curieuse de
M. le professeurMorat, déjà communiquée: « Surun
chien, un lapin, une simple compression du pneumo¬
gastrique peut très bien ne pas arrêter le cœur. Chez
certains animaux à sang froid (tortue) le moindre
pincement l'arrête d'un façon durable ». D'ailleurs
l'exemple, cité plus haut, du jeune étudiant est plus
que probant; malheureusement le danger extrême
interdit presque de nouvelles recherches dans ce
sens.
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Rappelons enfin, pour terminer l'histoire d'un ma¬
lade de M. le professeur Teissier, alors médecin de
l'hôpital du Perron. « Il s'agissait d'un sujet ataxique,
atteint en même temps d'une affection cardiaque. Il
suffisait, chez cet homme, de presser légèrement les
parties molles du cou, pour réveiller une vive dou¬
leur ; pressait-on plus fortement, on déterminait une
syncope plus ou moins accusée. » Il nous semble, en
effet, d'après cette observation, qu'en dehors de l'ac¬
tion mécanique simple, on doit tenir compte égale¬
ment des influences pathologiques, qui peuvent se

présenter à la suite d'altérations plus ou moins
grandes des organes sur lesquels ce nerfs exerce
son pouvoir. 11 est entendu que nous ne tirons pas
conclusion absolue de ce fait, des recherches plus
nombreuses et plus approfondies étant nécessaires.

Commotion ou ictus laryngé. — Bien que Casper
considère le faitcomme peu vraisemblable, les coups
portés sur le larynx peuvent provoquer la mort
subite. Les médecins légistes ont maintes fois eu
l'occasion de pratiquer des autopsies dans un but
juridique, autopsies dont le résultat était négatif;
ni ecchymoses, ni fractures, ni autres traces d'une
lésion tangible. Et cependant on se trouvait en pré¬
sence d'une mort subite, à la suite de contusion du
larynx. Comment expliquer cette mort? Le Dr Fis¬
cher, élève de Billroth, en parlant de la commotion
laryngienne s'exprime de la façon suivante. » Un
coup ainsi qu'une pression digitale intense exercée
sur le larynx, organesi riche en filets nerveux peu-



vent devenir subitement mortels, sans qu'on puisse
constater, ni fracture ni aucune lésion ; dans ces cas,
c'est le spasme de la glotte, survenu par suite du
choc ou de l'interception de la respiration, qui
amène la fin funeste. C'est de cette façon que les
« garotteurs » des rues de Londres enlèvent la con¬
naissance à leurs victimes, avant de les piller. Géné¬
ralement il y a perte de connaissance, pouvant aller
jusqu'à la mort. Comment expliquer cette mort
subite dans la généralité des cas, sinon par un
phénomène d'arrêt soit, de la respiration, soit de la
circulation? Le récurrent et le laryngé supérieur se

partagent l'innervation du larynx. L'excitation du
laryngé supérieur arrête-la respiration. (Expérience
deRosenthal) ; là est.la clef de cette inhibition. Est
elle incomplète? Il y a perte de connaissance seule¬
ment, complète elle amène la mort.

11 est plus que probable que les pneumo-gastriques
exercent sur le cœur une influence modératrice,

comparable à l'action toxique d'un nerf moteur,
puisque la section de ces nerfs détermine l'accélé¬
ration de cet organe. Cette influence est fréquem¬
ment et puissamment modifiée , accrue ou

diminuée, dans des conditions très diverses,
agissant par l'intermédiaire des origines bulbaires
des fibres modératrices. Une excitation éner¬

gique peut amener l'arrêt du cœur. C'est ce que
montre l'expérience suivante due à François Frank.
La muqueuse sus-glotlique d'un lapin mise à nue,
est irritée par le contact d'une solution concentrée
d'alcali. L'animal fait un brusque mouvement inspi-

ratoire et arrête ensuite, pour un temps variable, sa
respiration en expiration. En même temps le cœur
se ralentit au point de ne plus donner par seconde
qu'un battement, au lieu de quatre ou cinq norma¬
lement.

11 est vrai, comme nous l'avons dit plus haut, que
la mort peut arriver par œdème de la glotte, consé¬
cutif au choc. Soit. Mais dans les cas d'œdème
foudroyant, il y a toujours des troubles respiratoires,
rapidement progressifs. Or dans le choc laryngé, il
n'est même pas mention de ces troubles respira¬
toires. Mort immédiate, sans cris, sans convulsions,
sans agonie, sans dyspnée surtout. Il y a donc un
phénomène d'inhibition manifeste, soit par l'arrêt
du cœur, soit celui de la respiration ou les deux
simultanément.

Claude Bernard a montré,depuisIongtemps,qu'une
action traumatique du nerf laryngé supérieur pou¬
vait déterminer ces phénomènes. Brown-Séquard a
repris encore tout récemment ces expériences et a
trouvé que,dans ces cas,les effets étaient à peu près
les mêmes, qu'après la piqûre du bulbe rachidien.
Voici comment il s'exprime : cc Le larynx, et surtout
la trachée, probablement aussi la peau, qui les
recouvre, sont capables, sous l'influence d'une irri¬
tation mécanique, de produire l'inhibition du cœur,
du poumon et aussi de toutes les facultés cérébrales,
d'où perte incomplète de connaissance et une syncope
respiratoire ou cardiaque. Des expériences nom¬
breuses m'ont montré qu'il y a entre ces effets et
ceux de la piqûre du bulbe rachidien une très grande



analogie. Dans les deux cas : 1° perte de connais-
tance. 2° Diminution et même (assez rarement d'ail¬
leurs) arrêt du cœur et de la respiration. 3° Cessation
des échanges entre les tissus et le sang, qui passe
rouge des artères dans les veines, contraste frap¬
pant avec ce que nous montre l'asphyxie. »

OBSERVATION II

Maschka. — Virteljohrschrift fur Gericht. Meclecin. 1881. — Mort
subito par coup sur le larynx.

Il s'agitcfan homme, Joseph S..., qui,s'étant disputé avec son
compagnon P...,fut saisi par lui, poussé contre un mur par les
épaules; comme il essayait de se dégager, P... l'empoigna
brusquement par le cou de façon à ce que le creux de la main
droite se modela sur la partie antérieure du cou. — Immédia-
lement après cette violence, S... tomba par terre et expira en
quelques secondes ;

L'enquête montra que S.... était fortement adonné aux

boissons, mais qu'il s'était toujours bien porté avant l'accident
et ne s'était jamais plaint de quelque affection ou maladie.

Autopsie : 18 mars. — Rigidité fortement accusée, peau jau¬
nâtre, langue rétractée; pas de traces de blessures, pas un

signe de lutte quelconque. —Les enveloppes crâniennes et les
os du crâne sont intacts : méninges pâles, vaisseaux bien rem¬

plis; rien du côté des ganglions gris centraux. — Cerveau et
cervelet normaux. A la base du crâne, pas de traces de fractu¬
res ; aucune hémorrhagie sous cutanée ni musculaire. Colonne
vertébrale, larynx, côtes sans lésions.
Ecume sanguinolente dans les poumons; mucus visqueux

dans les bronches. — Cœur mou, gros, dilaté, rempli de sang
fluide foncé. — Foie muscade dur, congestionné Reins grais¬
seux, épaissis, brun cerise. — Estomac rétracté, ecchymosé •
Gros vaisseaux remplis de sang.
LeDrC..., commis pour faire l'autopsie, conclut à la mort

par paralysie cardiaque, conséquence d'une commotion céré¬
brale provoquée par des mauvais traitements. Cette dernière
hypothèse est combattue par des contre-experts, qui mettent
alors l'alcoolisme en cause.

Conclusions de M. le Dr Maschka : 1° Le nommé S— n'a
jamais présenté, sa vie durant, d'affection pouvant constituer
un antécédent pathologique. '2° L'autopsie donne un résultat
complètement négatif; 3" L'enquête a prouvé qu'il y avait eu
violence directe et saisie brusque du cou contre un mur.
En conséquence, des expériences physiologiques ayant

démontré que des coups ou autres violences, exercés sur
le larynx si riche en nerfs, peuvent déterminer, sans laisser de
traces visibles, une paralysie réflexe du cœur; d'autre part l'ab¬
sorption des boissons n'étant pas suffisante pour déterminer,
dans ce cas, la mort subite

Conclusion: 1° La mort a eu lieu par paralysie réflexe venant
d'un choc brusque de la région laryngée; 2° P..., ne pouvant
pas prévoir la mort de son adversaire, n'est coupable que
d'homicide par imprudence.

En résumé, il ne s'agit pas d'un ébranlement
mécanique ayant pour effet un ébranlement phy¬
sique avec mort consécutive. Nous nous trouvons
en présence de simples réflexes, comme en font
preuve les nombreuses observations du professeur
Maschka de Vienne. Hoffmann cite, par exemple, le
le cas suivant devenu classique : « Une femme fut
surprise dans son magasin par un individu, qui la
saisit brusquement au cou, la renversa à terre et
s'enfuit. Quelques instants après, la femme, trouvée
â terre sans connaissance fut ranimée et déclara
ensuite que, dès le contact des mains du meurtrier,
la connaissance lui avait manqué sans anxiété, ni
douleur : aucune lésion apparente. »



Dans quel cas doit-on penser à ce genre de mort?
Il présente trois caractères médico-légaux : 1° Ab¬
sence d'antécédents pathologiques. L'alcoolisme
est discutable. 2° Les violences, causes de la mort,
la précédaient immédiatement. 3° Résultats négatifs
de l'autopsie. Aussi, à la question posée par la loi :
Dans les coups portés sur le larynx, y a-t-il meur¬
tre? on répondra affirmativement. L'article 205 du
Code pénal dit que le meurtre est l'homicide commis
volontairement. L'expert n'a pas à entrer dans ces
considérations et, pour se mettre à l'abri de tout
reproche, il pourra dire que les coups ou fortes pres¬
sions exercés sur le larynx, même sans pensée
meurtrière, suffisent à entraîner la mort subite.

§ 2.

Des Effets de la mort

Strangulation complète. — L'étude des effets im¬
médiats et consécutifs de la strangulation manuelle
trouve naturellement sa place à la fin de ce chapitre,
attendu que ceux-ci se rattachent directement aux
théories physiologiques que nous avons exposées et
complètent en quelque sorte ce que nous venons de
dire. Cette étude délicate et difficile a été faite, d'une
part, à l'aide d'expériences sur les animaux et aussi
par des essais tentés par des expérimentateurs, sur
eux-mêmes, dans le but d'analyser les premières
sensations que détermine ce genre de mort, enfin au
moyen d'observations recueillies dans les cas de
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strangulation non suivie de mort. Nous nous borne¬
rons, dans cet exposé, à l'analyse des faits et à la
simple description des caractères, nous réservant
d'en discuter plus tard et d'en apprécier la valeur
médico-légale, comme signes propres à faire recon¬
naître ce genre de violences et de mort et à donner
la solution des questions qui s'y rattachent.
La strangulation manuelle n'amène la mort ni

d'une manière constante, ni d'une manière identique
dans tous les cas. Si parfois la résistance de la vic¬
time se prolonge, on est véritablement frappé de la
facilité déplorable que présentent, en général, ces
manœuvres meurtrières. Il n'est besoin ni de beau¬

coup de forces, ni de beaucoup de temps pour que la
constriction du cou à l'aide de la main soit poussée
jusqu'à la mort. Si, dans certains cas, lorsqu'il s'agit
d'un homme capable de résister, la strangulation ne
peut être accomplie qu'à la suite d'une lutte prolongée
et à la Condition d'une rare vigueur de la part de l'as¬
sassin; dansd'autres circonstances,on a pu voir des
femmes succomber en quelques minutes sous une
étreinte peu énergique et par une main peu robuste,
qui ne cherchait qu'à arrêter dans la gorge des cris
accusateurs. « Je suis convaincu, dit Tardieu, que la
strangulation, qui, dans certaines conditions, est
difficile et avorte en trompant des tentatives crimi¬
nelles, dans les conditions contraires, c'est-à-dire
lorsqu'elle s'opère à l'improviste et sur un individu
faible ou incapable de résister, reste l'un des genres
de mort violente les plus prompts et les plus terri¬
bles. »



Dans ce genre de mort, on peut distinguer trois
périodes : la première, de résistance et de suffoca¬
tion incomplète, produite par des pressions insuffi¬
santes encore et mal appliquées; la seconde, de
perte de connaissance et de convulsions et la troi¬
sième d'asphyxie avec anesthésie complète. Une
pression rapide,absolue, peut supprimer la première
période et produire directement la perte de connais¬
sance ou l'asphyxie sans convulsions. On a supposé
qu'une syncope pouvait ralentir les effets de l'as¬
phyxie; c'est, en tout cas, une hypothèse difficile à
justifier. Il est bien rare qu'une syncope soit assez
absolue pour que la compression des voies aériennes
cesse de nuire.
Nous ne reviendrons pas sur les belles expérien¬

ces de Tamassia et sur les recherches personnelles
inproprio du jeune étudiant, dont nous avons déjà
parlé au sujet des commotions nerveuses. Nous
rappellerons seulement l'intéressante expérience de
Faure, 1856. Un tube de caoutchouc étant fixé dans
la trachée d'un chien, au moyen d'un embout métal¬
lique, on en diminue progressivement le calibre, [de
manière à amener une privation d air graduelle.
L'animal pouvait supporter un rétrécissement de la
moitié du calibre, mais passé cette limite, il fut pris
d'une angoisse extrême; un rétrécissement plus
considérable de l'ouverture portait les convulsions
au comble. Il mourut subitement, au milieu d une
crise des plus terribles, bien que le cylindre ne fut
pas tout à fait fermé.
Ces belles expériences peignent avec une rare

exactitude cet ensemble de troubles, qui précèdent
la mort, angoisse, agitation, convulsions,perte de la
sensibilité et du mouvement, écume sanguinolente,
évacuations involontaires, diminution rapide et
bientôt définitive des battements du cœur. Mais si
ce tableau est fidèle pour les animaux sacrifiés, il
est certaines particularités essentielles pour l'homme
étranglé par une main criminelle.

« En effet, la persistance et l'action rapidement
progressive de la constriction exercée sur le cou
parle meurtrier, qu'anime l'impatiente fureur du
crime, abrège nécessairement la première période
de cette scène de mort. Elle peut même arriver à ce

point que l'on voit manquer complètement les phé¬
nomènes d'agitation convulsive, surtout si la victime,
femme, enfant ou vieillard, n'oppose qu'une faible
résistance » (De Saulne). C'est ainsi que peut s'ex¬
pliquer et se comprendre l'apparente immobilité de
certaines personnes victimes d'une attaque de
strangulation manuelle.

Strangulation incomplète ou ratée. — Songeons
aux circonstances dans lesquelles se produit la
strangulation criminelle et représentons-nous l'im¬
pulsion, en quelque sorte instinctive, qui pousse tout
meurtrier à saisir à la gorge celui dont il a tant d'in¬
térêt à étouffer les cris. Nous comprendrons ainsi
que, dans un grand nombre de cas, des violences de
toute espèce se compliquent de strangulation; celle-
ci, arrêtée avant de devenir mortelle, reste souvent
bornée à une simple tentative.



Voici comment Tardieu décrivit les effets consé¬
cutifs à une strangulation mauuelle incomplète.
« A la suite d'une tentative de strangulation portée
assez loin pour avoir laissé des traces, la face se
montre gonflée, violette, marbrée, piquetée de rouge,
livide. L'écume sort des narines et de la bouche,

signe déjà noté par Morgagni; celui-ci rapporte
avoir connu une femme à qui des voleurs, introduits
de nuit dans sa maison, avaient tellement serré
le cou, qu'ils la crurent morte et ne lui firent point
d'autre mal. Les yeux sont sanglants et, sous la
conjonctive, les extravasations ne sont pas rares. Le
cou est gonflé et douloureux, la voix brisée, la déglu¬
tition pénible. Dans quelques cas, l'empreinte des
doigts est visible, elle l'est même plus encore que
dans la strangulation complète, les progrès de l'ec¬
chymose ayant eu le temps de se produire et de la
rendre plus apparente (Tardieu). » Les suites d'une
tentative de strangulation sont naturellement lon¬
gues et peuvent devenir graves, d'autant plus que, la
plupart du temps, d'autres violences viennent y
ajouter leurs propres complications.
En résumé, la strangulation manuelle est un des

genres de mort les plus prompts et les plus terribles *.
asphyxie, apoplexie ou syncope, telle était l'ancienne
formule consacrée. Nous avons vu que l'anémie céré¬
brale, la compression de la moelle et un état convulsif
du larynx intervenaient aussi, bien que d'une façon
inégale.Nousles avons appréciés au point de vue de
leur influence sur la rapidité de la mort, étudions-les
maintenant dans leurs manifestations extérieures.

CHAPITRE III

Des Signes de la Mort par strangulation ma¬

nuelle ; leur appréciation et leur valeur

médico-légale.

Les signes de la mort par strangulation manuelle,
comme ses causes, doivent être considérés dans
leur ensemble et non être pris en particulier, pour
arriver à des conclusions sûres, car ils sont très
nombreux, mais aussi très variables et chacun
d'eux n'a qu'une valeur relative. Nous passerons
d'une manière générale successivement en revue
dans ce chapitre les lésions constatées à l'examen
extérieur du corps, tout à la fois sur le crâne et la
face, les lésions superficielles et profondes du cou,
et, en dernier lieu,celles du tronc et des membres,
ainsi que des organes internes.
L'attitude du corps doit être examinée avec soin :

il est utile que le médecin puisse voirie corps en
face et dans ses rapports avec les objets voisins ;



il importe aussi, hors le cas de secours possible,
que les vêtements ne soient pas dérangés. L'étran¬
glement laisse le plus souvent, à l'extérieur, des
traces apparentes, mais celles-ci n'acquièrent, pour
l'expert, une signification réelle qu'à la condition
d'être exactement décrites, étudiées avec soin et
nettement dégagées de toutes les autres marques,
plus ou moins analogues, qui peuvent se produire
soit à la région du cou, soit ailleurs, sous l'influence
de causes très diverses. On a noté ainsi les doigts
crispés, les ongles bleus, l'attitude de la main di¬
rigée vers le cou, des taches rosées ou bleuâtres,
dites asphyxiques sur diverses régions du corps.
Les vêtements présentent souvent les traces de
l'évacuation involontaire des matières fécales, de
l'urine et du sperme.

Les traces de violence que peut présenter le corps
servent à distinguer l'homicide du suicide et n'appar¬
tiennent pas d'une manière directe à ce genre de
mort. Certaines lésions cependant, telles que les
contusions de la face et de la tète, les coups portés
pour étourdir la victime, accompagnent si fréquem¬
ment la mort par strangulation manuelle, que, sui¬
vant la remarque de Tardieu, elles contribuent à la
caractériser.

Lésions de la Tète et de la Face.

Je ne crois pas utile d'insister sur les traces de
contusions diverses, qui peuvent se montrer sur le

corps et qui, témoignant de la lutte soutenue par la
victime, se rattachent à des violences générales. Mais
il est impossible de ne pas mentionner, d'une manière
toute spéciale, les coups à la tête et les blessures
qui compliquent si souvent la strangulation. « Il
semble, nous dit Tardieu, que la plupart des meur¬
triers, par un concert odieux, se rencontrent tous
dans la même pensée, et cherchent, par un premier
coup porté sur la tête, à étourdir la victime, qu'ils
achèvent en l'étranglant. »On devra donc en exposer

soigneusement la situation, la forme, le nombre,
l'étendue, la nature et la direction.
Le plus ordinairement chez les étranglés, la face

est tuméfiée, rougeâtre ou violacée. Fidelis a dit, en
effet: « Item faciès non equidem pallet, sed violacei
et tanquam purpuri est coloris ». On y voit l'expres¬
sion de la mort violente ; les lèvres et les oreilles
sont bleuâtres, mais ici une distinction doit être faite
suivant le mécanisme et la rapidité de la mort. La
face peut être pâle et cela d'autant plus que l'attaque
a été plus prompte et la résistance plus rapidement
éteinte. La compression des carotides entravera la
congestion qui sera favorisée, au contraire, par une
pression médiocre, n'intéressant que les vaisseaux
veineux. Ce qui congestionne surtout la face, ce sont
les efforts désespérés de la victime; aussi n'est-il
pas étonnant de voir la congestion manquer souvent
dans la strangulation manuelle, qui amène la plu¬
part du temps une mort rapide, sinon foudroyante.
L'altération de la physionomie sera d'ailleurs d'au¬
tant moins accentuée que la victime sera moins



robuste. Chez les nouveau-nés, par exemple, elle
n'existera qu'à un faible degré. Ajoutons que cette
altération peut se modifier danslespremières heures
qui suivent la mort.
D'après Tardieu, le signe le plus constant serait

la formation d'ecchymoses très nombreuses et de
très petites dimensions sur la face, sous la conjonc¬
tive, au-devant du cou et sur la poitrine ; l'aspect
pourpre de ces taches leur a valu, de la part de M. le
professeur Lacassagne, le nom de « piqueté scar-
latin ». 11 est vrai qu'elles peuvent se rencontrer
dans un assez grand nombre d'accidents épilepti-
ques ou éclamptiques, à la suite d'un accouchement
laborieux, mais nulle part ailleurs ces taches ne
sont plus fréquentes, plus tranchées, plus significa¬
tives.

Les lèvres sont cyanosées; Maschka accorde
plus d'importance à cette teinte violacée qu'à la
congestion de la face, de même qu'aux taches ecchy-
mosiques et à l'écume blanchâtre ou sanguinolente
qui s'écoule de la bouche et des narines. La langue
est proéminente, gonflée, noirâtre, sortant de la
bouche et serrée entre les dents ou tout au moins

appliquée contre les arcades dentaires; souvent on y
reconnaît l'empreinte des dents, phénomène qui se
rencontre rarement dans la pendaison.
Les yeux sont ouverts ou demi fermés, injectés,

saillants, la pupille dilatée. L'infiltration sanguine
de la conjonctive a été souvent notée. Les ecchy¬
moses des conjonctives doivent être signalées d'une
façon spéciale ; on peut observer non seulement des

hémorrhagies ponctuées, mais des suffisions san¬

guines étendues et un véritable chémosis sanglant.
« Nous-mème, écrit Vibert, avons vu, chez une
femme étranglée par les mains, une ecchymose
occupant toute la conjonctive bulbaire de l'œil. » Il
va sans dire que ces ecchymoses peuvent se pro¬
duire en dehors de la strangulation, sans parler des
cas où elles résultent des violences exercées direc¬
tement suries yeux, fractures du crâne, etc., elles
peuvent apparaître dans tous les cas où il y a

congestion violente ou répétée de la tête, dans les
maladies convulsivantes en particulier. Les pupilles
sont le plus souvent, fortement dilatées. Les exa¬
mens ophtalmoseopiques ont démontréquel'anémie
rétinienne pouvait être si prononcée, que l'on ne
retrouverait plus un seul vaisseau; le fond de l'œil
paraissait blanc. La congestion veineuse modifie
naturellement cet état de choses, mais elle prédo¬
mine surtout dans la strangulation par liens.
L'oreille externe peut aussi, mais plus rarement,

être le siège d'un écoulement semblable à celui que
l'on rencontre dans les narines et la bouche.

L'hémorrhagie peut résulter de la déchirure du
tympan ; le refoulement de la langue, en comprimant
l'orifice de la trompe d'Eustache, amenant un excès
de pression dans l'oreille interne. C'est du moins
l'opinion de médecins étrangers, mais les auteurs
s'accordent pour regarder ce fait comme très rare.
Taylor, Hoffmann, Tamassia, Grellé, prétendent, en
effet, que cette hêmorrhagie relève, de la même
origine que le chémosis conjonctival. La congestion



céphalique, la violence de l'effort, amèneraient
d'abord la production d'ecchymoses dans la mu¬

queuse de l'oreille externe, l'écoulement épidermi-
que n'étant que secondaire. Comme conclusion,
nous garderons de donner aucune appréciation sur
la possibilité de ce signe ; en tous cas, dans la prati¬
que, l'examen du fond de l'oeil et de l'oreille interne
procure difficilement un critérium sûr de ce genre
de mort.

Lésions superficielles du cou.

L'étude de la région du cou et des empreintes ou

signes particuliers qu'on y rencontre est sans con¬
tredit la plus importante et doit attirer avant tout
I attention. Parmi ces empreintes et ces signes, les
uns sont superficiels et peuvent être décrits en exa¬
minant attentivement la peau. Les lésions superfi¬
cielles sont, outre les rougeurs et injections
cutanées, les impressions digitales ainsi que les
excoriations et coups d'ongle, et en second lieu les
ecchymoses sous-cutanées ou sous dermiques.
Nous les étudierons successivement et séparément,
car elles sont des caractères en quelque sorte spé¬
cifiques et d'une importance considérable au point
de vue des recherches médico-légales. Ces lésions
occupent la partie antérieure du cou ; c'est au

larynx que le meurtrier s'adresse ; la plus petite
trace sur cette région est suspecte ; comme il 11e

ménage , pas ses efforts et que les effets de la vio¬
lence sont concentrés sur un espace restreint, ils se

produisent avec une notable intensité. Il est
d'ailleurs indispensable de consigner ici une obser¬
vation importante ; les lésions extérieures peuvent
ou faire défaut ou n'être pas apparentes, au moment
de l'examen. De plus, elles peuvent se borner à
quelques traces superficielles, sans rapport exact
avec les lésions profondes. C'est ce qui a lieu,
quand la constriction du cou a été exercée par la
pression de la main tout entière.

Empreintes digitales. — Le résultat des efforts
du meurtrier est d'autant plus facilement obtenu,
que l'extrémité des doigts, fortement contractés,
pourra saisir et serrer le devant du cou. Delà ces
traces d'un rouge vif dans les premiers moments,
violacées ou bleuâtres plus tard, formées par le
froissement des tissus et l'extravasation du sang, et
dessinant la pulpe des doigts si nettement quelque¬
fois que l'on peut juger, au premier coup d'œil, par
la disposition des empreintes, laquelle des deux
mains a agi et quelle place occupait l'assassin par
rapport à sa victime. Nous lisons dans l'article si
intéressant consacré à ce sujet par M. Tourdres la
description qui suit « : La forme de la lésion est
caractéristique, on a l'empreinte de la main du
meurtrier. Sur le côté droit du larynx, le pouce
laisse une dépression profonde et la trace des autres
doigts s'est imprimée sur le côté de l'organe.

Ces empreintes sont plus ou moins rondes, un



peu allongées, leurs dimensions correspondant à
celles des doigts. Les excoriations produites par les
ongles ne permettent pas de se méprendre sur la
cause de ces dépressions. Cette disposition est la
plus ordinaire ; elle est surtout manifeste chez les
nouveau-nés ou les personnes dont la résistance
a été faible ou nulle. Le cou est alors parfois sillonné
de longues écorchures linéaires, comme si l'ongle
avait glissé sur l'enduit sébacé, cpii revêt les tégu¬
ments du nouveau-né. De plus, dans les cas d'infan¬
ticide, il n'est pas rare de rencontrer des ecchymo¬
ses qui s'étendent jusque sur les joues, les oreilles,
les tempes et même la colonne vertébrale.
S'il y a eu résistance et pour peu que la lutte se

prolonge, les impressions et excoriations se multi¬
plient et s'étendent à d'autres régions. On lesremar-
q u e au -des su s d u 1 ary nx, so u s 1 e m ax i 1 la i re i n fé r i e u r,
près de ses angles ; entre le bord postérieur du
cartilage thyroïde et les muscles sterno-mastoïdiens,
en haut du sternum. Elles sont moins régulières et
plus disséminées, mais une observation attentive y
fera reconnaître dans quelques-unes au .moins la
courbe caractéristique de l'ongle. Ces excoriations
curvilignes sont la meilleure preuve de la strangu¬
lation par les mains. Leur convexité est le plus
souvent en haut, sans qu'il y ait rien d'absolu à cet
égard ; elle peut être latérale et très exceptionnelle¬
ment dirigée en bas.
Ici se place naturellement l'observation qui suit et

que nous empruntons aux archives d'anthropologie
criminelle de 1886 :

OBSERVATION III.

Meurtre par strangulation ; détermination de l'identité du
coupable parles caractères de l'empreinte de ses doigts sur le
cou de la victime. Rapport du Dp Desmont, de Saint-Affrique
(26 août 1886).
Nous, sousigné..., déclarons nous être transportés le 26 août

1886, avec M. le Procureur, à la maison commune de Montclar,
à l'effet d'y procéder à l'examen du cadavre de Marie Vieu, d'en
taire l'autopsieet donner notre avis sur les causes et circons¬
tances de la mort de cet enfant nouveau-né.

I. — Comémoralifs. — Le 23 août dernier, la fille Vieu quittait
avec son nouveau-né l'hôpital de Montpellier où elle était
accouchée quinze jours auparavant ; elle arrive le 24 au soir
aux Escavieux, chez son ancien maître Bonnet, qu'elle considé¬
rait comme le père de son enfant . Une heure après, elle se

présente h la mairie de Montclar, pour y faire enregistrer le
décès de sa petite tille qu'elle portait morte dans son tablier.
Deux femmes présentes, ayant jeté un coup d'oeil sur le petit
cadavre, croient reconnaître sur son cou des traces de meur¬
trissures et en avisent l'officier municipal. Celui-ci fait arrêter
la fille Vieu et son maître, en attendant l'arrivée de la justice.

II. — Examen extérieur du cadavre et autopsie. — 1° Nous avons
été mis en présence du cadavre le 27 août ; c'était celui d'une
petite fille née à terme, depuis 15 à 20 jours, vivace et bien
conformée. Confrontée avec lui, l'inculpée l'a reconnu pour sa
fille Marie. Taille 53 cm. ; cicatrice ombilicale complètement
fermée : la rigidité existe encore sur quelques points et c'est à
peine si nous constatons un début de putréfaction. La langue,
fixée contre les arcades dentaires,laisse apercevoir dans l'ar¬
rière-gorge une légère écume blanchâtre à bulles très tines. A
la partie antérieure du cou, nous avons constaté sur les côtés
du larynx cinq empreintes digitales, dont quatre à gauche et,
une plus large à droite. Ces empreintes consistaient on taches
brunes ecchymotiques, de forme arrondie et surmontées d'une
excoriation d'ongle à convexité extérieure. Celles de gauche



étaient disposées, les trois inférieures sur la même ligne et
très rapprochées et la supérieure, produite par l'index, écartée
de deux centimètres des trois autres, vers la ligne médiane, dont
elle se rapprochait. Nous avons essayé d'appliquer nos doigts
sur ces empreintes sans y parvenir; pour y placer l'index en
recouvrant de nos doigts les quatre autres empreintes, nous
étions forcés de le fféchir fortement et l'ongle seul pouvait
exercer une certaine pression. 11 devenait évident, pour nous,
que la main homicide devait offrit une anomalie ou uue muti¬
lation de l'index et qu'en outre ce devait être une main d'homme,
vu la largeur des empreintes ecchymotiques résultant de la
pression de la pulpe des doigts. Nulle violence ailleurs. 2° Le
larynx et les bronches contiennent une écume très fine et
abondante ; les poumons sont gorgés de sang, ecchymoses, le
cœur plein d'un sang noir et fluide ; nous constatons sur sa
face postérieure une ecchymose arrondie, lenticulaire, sous le
péricarde. L'estomac est rempli de lait récemment ingéré au
moment de la mort, car ce lait n'a subi aucun commencement
de digestion. Les autres viscères sont normaux.

III. — Visite des prévenus. — M. Vieu a une main forte comme
les filles,de la campagne, mais ses doigts, relativement minces
et effilés ne peuvent avoir produit les larges empreintes cons¬
tatées sur le cadavre ; en outre, les mensurations faites sur ces

empreintes et rapportées sur les mains de cette fille se trou
vent toutes trop longues. Bonnet a des doigts larges, épais
s'appliquant exactement à ces traces : l'index droit a subi un
raccourcissement suite de panaris: aucuneankylose,ni raideur
articulaire, rendant la violence impossible.

IV. — Conclusions. — 1° La petite fille a succombé à une mort
par strangulation peu d'instants après avoir amplement pris le
sein de sa mère ; la mort remonte à deux jours environ. 2° La
strangulation a été opérée à l'aide de la main droite, dont les
doigts ont rxercê une vive pression sur le larynx et les organes
voisins. 3° La dimension des empreintes, leur disposition et la
particularité relative à celle de l'index, qui ne pouvait être
qu'un doigt anormal ou mutilé, comparés aux résultats de
l'examen du prévenu, nous donnent la conviction que Bonnet
est l'auteur du crime commis sur le petite Marie Vieu.

Lorsque le meurtrier est gaucher, la disposition
est inverse de celle précédemment décrite : à gau¬
che du larynx, on aperçoit l'empreinte du pouce et. à
droite, l'impression des quatre autres doigts. Dans
certains cas, il y aura deux empreintes de mains,
l'une en arrière sur la nuque, l'autre en avant sur le
cou : on se rend facilement compte du mode d'ac¬
tion. De plus, comme le meurtrier se contente rare¬
ment d'une compression unique et continue, et que
la victime cherche à se soustraire aux étreintes de

l'assassin, on comprend que l'on trouvera rarement
une reproduction simple de la main sur le cou, mais
plutôt de nombreuses écorchures de différentes
natures sur des places plus ou moins éloignées du
larynx. Ajoutons qu'après la mort, ces excoriations
se transforment en plaques parcheminées, c'est-à-
dire sèches et dures.

Il nous reste à examiner une question très déli¬
cate se rapportant à l'iufanticide ; nous reviendrons
d'ailleurs ultérieurement sur cette question. Souvent
les femmes accusées déclarent, pour se justifier,
qu'elles ont involontairement étranglé leur enfant,
en pratiquant elles-mêmes son extraction au cours
d'un accouchement inopiné où les secours leur
avaient manqué Dans ce cas, comme le fait juste¬
ment remarquer Tardieu, les empreintes des ongles
devraient avoir leur convexité tournée en bas,

quand l'enfant est redressé. Or, c'est généralement
l'inverse qui existe, la marque des ongles ayant la
convexité tournée en haut, direction qui dénonce le
crime. Ajoutons, avec Tourdes, que les auteurs ne



citent pas d'observations de strangulation involon¬
taire opérée dans ces conditions par des femmes non
suspectées.

Ces empreintes subissent des modifications par¬
fois considérables suivant la profession du criminel
Ces modifications constituent une excellente mar¬

que d'identité. Elles sont d'une grande ressource,
pour que la lumière soit faite complètement. Voici,
rapidement, les principales : Crevasses profondes
chez les buandiers, boulangers, blanchisseurs de
tissus, cordonniers ; les vitriers présentent une
disposition spatuliforme des doigts. D'après des
observations de M le professeur Poucet, la main en
crochet serait spéciale aux verriers et ne se rencon¬
trerait dans aucune autre profession manuelle.
Cette déformation intéresse le médecin-légiste au

plus haut point. La flexion porte sur la deuxième
phalange, inclinée, presque à angle droit sur la
première ; tous les doigts sont fléchis, mais en par¬
ticulier le petit et l'annulaire. Pour les ongles, il y
aura excès de développement chez les dentelières
(index gauche) et horlogers (pouce droit). Certaines
personnes portent les ongles longs et pointus; d'au¬
tres, commeles polisseurs,assez usés ; enfin, citons
en passant les onychophages. Les mains, la rainure
des ongles sont imprégnées de matières étrangères
chez les mineurs, boulangers, terrassiers. A cette
occasion,nous ferons remarquer que les mains sont
toujours plus ou moins imprégnées de sueur et de
substances grasses, dues à la sécrétion sébacée.
Nous ne citerons que pourmémoireles modifications

pathologiques (cicatrices, amputations, déforma¬
tions) et tératologiques (ectrodactylie, palmage des
doigts), ces derniers sont souvent héréditaires.
Ajoutons, pour terminer, que, d'après Lombroso,

chez les meurtriers les mains larges ou courtes
seraient prépondérantes, tandis que les longues et
étroites se rencontrent davantage chez les voleurs !
Pour être complet, disons que les lésions pouvant
résulter d'une action combinée des liens et de la
main font que l'on rencontre parfois sur les étran¬
glés le sillon parcheminé classique et les excoria¬
tions en coups d'ongles.

Ecchymoses sous-culanées. — Des suffisions san¬
guines peuvent exister dans le tissu même de la
peau, sous certaines écorchures, mais, le plus sou¬
vent, elles sont intra-dermiques ou dans le (issu cel¬
lulaire où le sang s'est infiltré dans les intervalles
des muscles. Nous venons d'étudier les ecchymoses
circonscrites, correspondant aux impressions digi¬
tales. D'autrefois elles sont diffuses, profondes et

pénétrant entre les muscles hyoïdiens, s'étendent
sur le larynx et la trachée, la membrane crico-thy-
roïdienne et derrière ces organes. Ces ecchymoses
ne sont pas toujours en rapport avec la lésion exté¬
rieure de la peau ; elles peuvent être considérables
sous des excoriations légères. Elles sont d'ailleurs un
des signes caractéristiques de la strangulation par
les mains; elles semblent plus étendues dans les
pressions latérales que dans celles qui s'exercent
d'avant en arrière Ne passons pas sous silence un



fait rapporté par Hoffmann ; « Sur le larynx d'un
homme étranglé se trouvaient trois empreintes
rondes, reliées entre elles par une raie étroite et qui
avaient été prises pour des traces de strangulation
manuelle ; elles provenaient de trois boutons de col
qui s'étaient placés précisément sur le larynx. Leur
disposition symétrique, leur siège, leur régularité,
tout expliquait cette erreur intéressante. » Elles ne
sont pas toujours bornées à la région du cou, qui
répond aux voies aériennes ; on les rencontre sous
les mâchoires, le sternum, et même entre les mus¬
cles pectoraux; elles sont souvent si étendues que
l'expert peut supposer une compression du haut
thorax par le genou.

OBSERVATIONS

(Résumées)

Communiquées par M. le professeur Lacassagne.

Observation IV. — Autopsie d'un nouveau-nè, paraissant
avoir été étranglé avant son dépôt dans une cour du quartier
des Carmélites (août 1882). Sexe féminin. Poids : 3 k. 200. Bien
conformé. Mort récente, pas de putréfaction. Sur le côté gau¬
che du cou, sillon brunâtre de 5 centimètres d'étendue. A son
niveau et au-dessous de lui, dans la région profonde du cou,

l'aponévrose qui enveloppe le thyroïde gauche est le siège d'un
épanchement sanguin superficiel. Lespoumons surnagent, ils
sont couverts de taches de Tardieu,

Conclusion.—Enfant né viable à terme ; mort due à une pres¬
sion exagérée, portant sur le côté gauche du cou; le doigt a
éraillé la peau, et déterminé une hémorrhagiedanslethyroïde,
ce qui a amené l'asphyxie.
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Observation V.— Enfant nouveau-né trouvé enveloppé dans
une chemise et caché dans une poêle de la chambre de sa

mère (mai 1889).. Enfant bien constitué, mais n'ayant pas reçu
de soins : pupilles normales. Mousse sanguinolente dans les
narines. Le cou présente des taches noires, couleur suie. Sous
le larynx, coloration rougeàtre en fer à cheval, avec peau
éraillée. Rien sur la poitrine, ni sur les membres. Sur la con¬

jonctive inférieure gauche, piqueté scarlatin. Lèvres noirâtres
et desséchées. A la dissection du cou, pcchymoses, infiltration
sanguine, surtout à gauche, sur une surface de 3 cenlimètres,
et dans les gaines aponévrotiques gauches. Sang épanché dans
le corps thyroïde. Poumons volumineux ; nombreuses taches
de Tardieu. Le cœur contient du sang noirâtre. Rien au crâne,
ni au cerveau.

Conclusion.— Enfant mort par asphyxie, résultant d'une
compression de la partie gauche et moyenne du cou.

Observation VI.—Enfant nouveau-né, trouvé dans une cour,
le 27 décembre 1887. Cordon sans ligature, coupé irrégulière¬
ment. Paupières conjestionnées : nez rempli de caillots,
érosions à la lèvre supérieure, taches de décubitus.A 3 centi¬
mètres de la clavicule gauche, sur le cou, érosion en croissant
très prononcée. Sur le côté droit, deux plaies superficielles,
épidermiques, de 15 millimètres.
Infiltrations sanguines sous le cuir chevelu en divers points

de sa face interne : pas de fracture des os du crâne.
Dans le cou, infiltrations sanguines de la peau et du tissu

cellula're, au niveau des érosions, mais s'étendant à. toute
la région antérieure. Dans le trapèze droit, trois caillots, gros
comme une lentille, des hémorrhagies intra-musculaires des
muscles hyoïdiens; sur la glande thyroïde, taches sanguines
disséminées.
Le poumon a respiré incomplètement ; loute sa surface est

couverte d'une véritable pluie de taches de Tardieu. Rate, foie
et reins fortement congestionnés.

Conclusions — Enfant ayant succombé par suite des manœu¬
vres qui ont porté sur le cou, à droite en particulier.



Ici se pose un problème que tout médecin expert
peut être appelé à résoudre. Peut-on distinguer les
ecchymoses résultant des violences pro luites pen¬
dant la vie, de celles qui apparaissent après la mort?
Un médecin légiste doit se garder de l'erreur de
supposer que lorsqu'un coup a été porté à une per¬
sonne vivante, il est nécessaire que l'individu atteint
survive assez longtemps pour que l'ecchymose
puisse se produire. C'était l'opinion de Casper. Des
observations nombreuses (Duchesne, août 1847)
montrent qu'une ecchymose peut être le résultat
d'une violence appliquée à un corps récemment
privé de vie. Si la marque était bleue ou livide et
sans coloration spéciale de ses bords, elle résulte¬
rait probablement de coups portés immédiatement
avant la mort. Le sang liquide, encore chaud, peut,
dans un cas de mort subite par ictus se frayer un
passage dans le tissu cellulaire et produire l'aspect
extérieur habituel.

Les changements de coloration qui se produisent
sur une tache ecchymotique sont dignes d'attention,
puisqu'ils peuvent aider l'expert à soupçonner la
date de la violence. La coloration suivra les modi¬

fications du sang et, de bleue deviendra successive¬
ment violette, verte, jaune, pour disparaître ensuite
complètement. L'étendue augmentera, mais le cen¬
tre restera toujours plus foncé. Si on se fie exclusi¬
vement aux apparences extérieures, la confusion
est donc possible. Si une contusion a été faite quel¬
que temps avant la mort, il v aura du gonflement de
la partie et probab ment aussi des changements de

coloration, bien que ceux-ci puissent manquer dans
certaines circonstances.
En résumé, un coup fort porté sur un cadavre

ressemble à des coups légers donnés pendant la
vie. Dans les deux cas, il existe une ecchymose,
sans aucun moyen de les distinguer entre elles. La
présence d'une ecchymose est ordinairement cause
de présomption en faveur d'une violence, mais son
absence n'annulle nécessairement pas cette suppo¬
sition. 11 est parfaitement certain que les petits vais¬
seaux delà peau échappent souvent à la rupture
provenant d'un choc brusque et qu'ainsi le contenu
peut ne pas se répandre au dehors. L'interposition
d'un linge ou d'un tissu mou quelconque peut, éga¬
lement, contribuer à cette absence.

Lésions profondes du cou.

Les lésions que nous allons étudier successi¬
vement ici comprennent : les déchirures musculai¬
res et ruptures des tuniques vasculaires d une part,
les fractures, luxations et déformations de l'os
hyoïde, du larynx, de la trachée et du rachis d au¬
tre part. L'expert ne doit jamais conclure sans avoir
contrôlé les premières données par l'examen des
organes internes, dont les lésions plus constantes
permettent seules des conclusions assurées. L état
des parties profondesdu cou, chez les étranglés, n est
nullement indiqué par celui de la peau, qui les



recouvre. Des ecchymoses profondes peuvent exis¬
ter exclusivement et se rencontrent plus spéciale¬
ment dans la strangulation manuelle ; nous avons

déjà suffisamment insisté sur ce sujet pour nous

répéter ici.

Lésions musculaires et vasculaires. — Nous ne

dironsquedeux motssur les déchirures musculaires
qui se rencontrent dans plusieurs genres de mort
violente. Une statistique nous révèle 11 cas sur 50,
sans préciser le muscle atteint leplusgénéralement.
L'ecchymose peut ne pas être en rapport avecl'éten-
due de la déchirure ; parfois même elle manquetout
à fait, selon les circonstances. L'importance de ces

lésions est surtout mise en évidence dans les ques¬

tions d'expertises, car elles indiquent le plus sou¬
vent que la victime vivait encore. Nous reviendrons
là-dessus ultérieurement.

La rupture des membranes interne et moyenne
de la carotide est assez rare dans la strangulation
manuelle, la pression étant insuffisamment pré¬
cise; elle peut exister cependant; une seule artère
ou les deux se trouvant endommagées. Une pres¬
sion exercée de côté, entre le larynx et la base de la
langue, estsusceptible d'atteindre la carotide externe,
le plus souvent au niveau de la bifurcation ; les mem¬
branes interne et moyenne peuvent être rompues

simultanément, mais la première cède le plus sou¬
vent seule,

La déchirure sera complète ou incomplète, selon
la longueur de circonférence atteinte. Dans le pre¬

mier cas,la rupturealieu et le recroquevillement se
produit aussitôt. Le point le plus intéressant, c'est
l'ecchymose qui en résulte et qui indique une lésion
faite sur un individu vivant, en pleine circulation.
Si la déchirure est complète, il y aurasimple infiltra¬
tion des tuniques par suite de la rupture des vasa
vasorum. Amussat, le premier (1828), puis long¬
temps après (1878), Friedberg ont appelé l'attention
s u r ce fa i t, m ême i so 1 é, q u i rés u 1 te sou ve n t de s e ffo r ts
de l'étranglement. Parfois, c'est le seul signe qui
permette de conclure en toute sûreté; cependant
nous ferons de grandes réserves sur cette assu¬
rance, ne serait-ce qu'en songeant à la fragilité des
artères plus ou moins athéromateuses des vieillards
M. le professeur Lacassagne insiste d'ailleurs sur
l'importance de la circonstance d'une lésion des nerfs
accolés à la carotide, pour affirmer le diagnostic.

Fractures, luxations et déformations. — La fré¬
quence de ce genre de lésions a été le sujet de nom¬
breuses controverses. Tardieu émet l'avis que le
larynx et la trachée sont rarement le siège de désor¬
dres graves, la fracture des cartilages et de l'os
hyoïdeétant tout à faitexceptionnelle.D'un autre côté*
Casper prétend que c'est exclusivement ou de pré¬
férence dans la strangulation manuelle que se pro¬
duisent ces lésions. En 1885, Hoffmann entreprit une
étude approffondie de la question, qui réfuta en
grande partie la proposition du professeur de Berlin.
Sur ses indications, Gurlt établit la statistique sui¬
vante : Sur-id cas observé, 16 fois l'os hyoïde était



atteint et 4 foisseulement la trachée; le larynxobte-
nait 28 citations. Ces fractures ou luxations résul¬
taient de pendaison 0 fois, de strangulation par liens
4 fois, de strangulation manuelle 10 fois, de compres¬
sion générale du cou 8 fois et de blessures 1J1 fois,
sans compter les causes inconnues. De très nom¬
breuses et très intéressantes observations viennent
confirmer les opinions de Hoffmann.
Les fractures de l'os hyoïde sont non seulement

possibles, mais encore assez fréquentes; elles
auraient lieu surtout au niveau de la grande corne

de l'os et passeraient facilement inaperçues, en rai¬
son de la mobilité relative de ses extrémités, si on

ne disséquait avec soin les parties molles qui l'en¬
tourent. Hoffmann dit avoir rencontré deux fois
cette lésion. Tourdres cite le cas de M. Rousset,
dans un cas d'étranglement par les mains. Celui-ci
constata que les deux grandes cornes de l'os hyoïde
avaient une mobilité remarquable, surtout la droite
repliée à angle droit sur le corps de l'os. MM. Ismard
et Dieu ont observé la luxation de la grande corne à
gauche, à son point d'union avec le corps de l'os et
une ecchymose profonde en ce point. Tardieu, en
une cinquantaine de cas, n'a pas rencontré une seule
lésion de ce genre. Nous n'insisterons pas davan¬
tage, ayant eu déjà l'occasion de parler de ces
faits.

Les fractures du larynx et de la trachée sont plus
fréquentes; elles exigent aussi, pour se produire, une
force plus puissante, qui ne se rencontre pas tou¬
jours. Elles sont si difficiles à exécuter sur le cada¬

vre, que leur découverte à l'autopsie indique, d'après
.les expérimentateurs, que la victime était encore en

vie. Plusieurs observateurs, en effet, ont remarqué
que les contusions, heurts, chutes, écrasements,
produisent beaucoup moins facilement des lésions
mécaniques des divers tissus sur le cadavre que
sur le vivant. Il en serait ainsi notamment pour les
fractures du larynx. C'est pourquoiCasper et Lisman
déclarent que ces lésions ne peuvent se produire
que pendant la vie, opinion certainement exagérée,
bien que ce dernier ait pu faire passer sur un cou
une voiture à deux chevaux, sans produire de
lésions du larynx ; d'autres observateurs et en par¬
ticulier Heiller, d'Edimbourg (1885), ont pu fracturer
cet organe par une simple pression exercée avec
les doigts. Ces fractures sont donc le résultat de
l'action directe de la main sur ces organes. Le car¬

tilage thyroïde est le plus fréquemment fracturé,
puis le cricoïde et les premiers anneaux de la trachée.
On a aussi noté, mais exceptionnellement, la lésion
des cartilages arythénoïdes. Parfois, on ne constate
que de simples fissures; d'autrefois une véritable
brisure avec enfoncement et déplacement des frag¬
ments ; la mort rapide peut en résulter par pénétra¬
tion du sang dans les voies repiratoires. Mais ce
qu'il importe de signaler, c'est la déformation du
larynx et son aplatissement latéral, même sans
solution de continuité apparente. Cet aplatissement
peut persister pendant des mois, en cas de survie.
Inutile de dire que l'âge influe beaucoup sur la pro¬
duction de ces lésions; l'ossification du moins,



quand elle n'est pas trop avancée, en rendra l'exé¬
cution plus facile. Hoffmann cite le cas d'un meur¬
trier qui, ayant étranglé sa femme, avait déterminé
chez celle-ci une fracture du larynx: il attribua cette
lésion à un choc violent sur le rebord d'une table, et
le jury l'acquitta. A cause de l'extrême rareté d'une
fracture traumatique, isolée du larynx, et de sa fré¬
quence par la strangulation manuelle, on opposera
la plus grande circonspection à des assertions sem¬

blables; cependant, il est certains cas où les faits
viennent à rencontre du raisonnement; nous en

parlerons ultérieurement, en traitant des expertises
médico-légales.

OBSERVATION VII

Fracture du larynx, docteur Aubry, de St-Brieux. {Annalescle méde¬
cine légale, 24 février 1893).

Il s'agit d'un homme d'une cinquantaine d'années, étranglé
par sa femme, qui s'était fait assister de trois de ses parents.
Le corps était littéralement couvert d'ecchymoses et d'exco¬
riations. Mais aucune ne présenlait de caractère spécialement
intéressant. Je décrirai sommairement les lésions principales
et superficielles du cou. A gauche, dans la dépression située
entre le muscle sterno-mastoïdien et le larynx, une plaque
brun grisâtre et à peu près carrée, mesurant 2 cent, de côté ;
sous la peau, un léger épanchement sanguin. Du côté droit, en
arrière du larynx, des excoriations failes manifestement avec
les doigts; au-dessous, pas d'épanchements sanguins sous-
cutanés. Sous la glande maxillaire gauche et la débordant d'un
centimètre, on constate un épanchement. Du côté droit, au point
symétrique, il déborde la glande de l centimètres. En dissé¬
quant plus profondément l'épanchement de gauche sous l'ex¬
coriation unique, on voit qu'il ne gagne pas en profondeur.

Celui de droite, au contraire, devient de plus en plusabondant;
c'est celui qui est situé sous l'empreinte des doigts ; de ce côté,
je constate une fracture de la grande corne de l'os hyoïde, au

point de son union avec le corps. Du côté gauche, au contraire,
la grande corne ne s'est pas coudée, car nous trouvons une

articulation complète. C'est sur cette anomalie unilatérale et ses
conséquences, qu'elle peut avoir dans la pratique, que le
Dr Aubry attire l'attention.

OBSERVATION VIII

Due à l'obligeance (Inédite), de M. le professeur Lacassagne).

Sur la réquisition ce 30 décembre 1890, me suis trans¬
porté le même jour, rue de la Guillotière, à l'effet d'examiner
le cadavre de la nommée S..., 73 ans, puis à la Morgue pour en
faire l'autopsie, afin de dire les causes de la mort.

I. — Le corps repose tout habillé sur le lit devant lequel se
trouvent un tabouret renversé, une descente de lit dérangée,
un petit fichu blanc en laine Le cadavre est dans le décubitus
dorsal. Le membre supérieur droit est allongé le long du
corps, l'avant-bras gauche replié sur la poitrine. La rigidité est
assez forte aux membres supérieurs, nulle aux inférieurs.

II. — La tète repose sur l'oreiller, qui est taché du côté gau¬
che et en haut par un piqueté de sang projeté par pulvérisa¬
tion. Ce sang, expulsé par la bouche de la victime, indique que
la mort n'a pas été immédiate et qu'elle est survenue dans la
position qu'occupe actuellement la tête. Le revers du drap, à
droite de la tète, présente de larges taches de sang, qui résul¬
tent évidemment d'une application sur la bouche. — Diverses
ecchymoses se remarquent sur la face.
III. — Autopsie. — 1 h. de l'après-midi : membres supérieurs

toujours rigides. Les vêtements sont enlevés. Nous trouvons
sur la robe, au niveau de laceinture, quelques cheveux. Sang
sur les mains, surtout à droite. Sur un jupon, au-dessous de la
poche gauche, qui contient un mouchoir, nous trouvons de la
monnaie. Certaines parties du corps sont encore chaudes, no-



tamment le ventre et les fesses. Une boucle d'oreille à droite;
le lobule gauche est fendu depuis longtemps.

IV. — Cheveux presque blancs. Paupières mi-closes ; globe
de l'œil affaissé, cornée terne. — Sur le pourtour de l'orifice
buccal, une série de petites blessures; dont une écorchureen
tête d'épingle, incurvée en coup d'ongle vers le bas à droite.
Sur la lèvre rl roi te on voit une douzaine d'érosions plus ou

moins grandes, plusieurs du volume d'une lentille, rouge vif,
faites pendant la vie. La ièvre est injectée, surtout à gauche,
où se trouvent un plus grand nombre de plaies hémorrhagi-
ques.
La commissure droite est fissurée en trois endroits. La mu¬

queuse de la lèvre inférieure présente à droite trois ecchymoses
et quatre à gauche de la grosseur d'une lentille. Les dénis
manquent complètement adroite et, près du frein de la lèvre
supérieure, nouvelle plaie très manifeste en coup d'ongle...
Vers l'angle de la mâchoire ecchymose profonde de la largeur
d'une pièce de 0 fr. 50 centimes. Sur la partie antérieure du
cou, légères rougeurs diffuses. Infiltrations sanguines à la
partie postérieure du bras droit. Les taches de sang pur sur la
main montrent que la victime a dû passer la main sur sa
bouche pour essuyer le sang qui s'en échappait. A remarquer,
que les téguments des membres inférieurs sont complètement
blancs et exsangues.

V. — On voit une première morsure sur le bout de la langue
et une seconde sur son bord gauche. — A la dissection du cou
on noie de nombreuses infiltrations sanguines. La région
parotidienne droite est ecchvmosée Des deux eôtés du larynx
les muscles sterno-hyoïdien et thyroïdien, ainsi que leurs
interstices, présentent des ecchymoses très prononcées. Elles
s'étendent même à la face postérieure du larynx et empiètent
sur l'œsophage. Les muscles prévertébraux et la colonne
cervicale n'offrent rien à signaler. La glande thyroïdienne est
légèrement infilttrée à gauche. — A une première inspection on
constate que le cartilage thyroïde présente trois fractures, deux à
droite, Vune à la partie inférieure du corps, l'autre à la base de
la grande corne, la dernière à la base clela petite corne.

VIII. — En pratiquant des dissections profondes, en diverses
parties du corps, nous trouvons de nombreuses ecchymoses
par pression de la main à gauche, un peu en arrière de l'acro-
rnion, infiltration sanguine 1res marquée. Ecrasement des
muscles du côté droit avec de nouvelles taches à la pointe du
deltoïde eL à l'extrémité interne de la clavicule. Toutes ces
lésions ont été produites par des pressions énergiques.

VIL — A l'ouverture de la poitrine, on constate que les pou¬
mons sont volumineux. Us sont très adhérents à droite où l'on
remarque surtout de la congestion, tandis qu'à gauche il y a
surtout de l'emphysème, une consistance spongieuse et beau¬
coup de liquide spumeux, que fait sourdre la pression. Carac¬
tères de la suff'ocalion. Le cœur présente une plaque
laiteuse sur la face antérieure. Les cavités contiennent du
sang liquide. Les orifices paraissent normaux.

VIII. — Dans l'abdomen, hémorrhagie diffuse au dessous du
foie à la partie supérieure du mésentère; le sang, en petite
quantité du reste, s'est répandu entre les divers organes.
Foie congestionné ainsi que les reins, qui sont petits. Rate

normale. Rien dans la vessie.
Cerveau congestionné : léger piqueté hémorrhagique super¬

ficiel .

X.— La victime a succombé aux suites de manœuvres ayant
produit la strangulation et la suffocation. En effet, les traces
d'ongles, du côtédu cou, les lésions de cette région, telles que:
les suffusions sanguines dans les muscles et les fractures du carti¬
lage thyroïde, ne peuvent laisser de doute sur la strangulation.
Celle-ci n'a pas été immédiatement mortelle et l'assassin,

pour étouffer les cris de sa victime ou amener la mort plus
rapidement a eu recours à la suffocation.
Il est probable que cette femme a élé étranglée, étant debout

ou assise, et que l'assassin l'a transportée ainsi sur son lit où
l'étouffement a eu lieu à l'aide des draps et de l'oreiller. Il est
certain qu'il y a eu lutte entre la victime et 1 agresseur, ce que
montrent les ecchymoses profondes du thorax et des bras. En
râlant elle a pulvérisé du sang sur les objets du voisinage. Il
est impossible d'établir s'il y avait un ou plusieurs assassins.



Dans tous les cas, il est démontré que le criminel élait d'une
certaine force.

Pour être complet, citons encore les fractures de
l'apophyse styloïde, que l'on a un peu trop souvent
négligé, ce qui,d'après M. le professeur Lacassagne,
est un grave oubli, car ces apophyses longues et
grêles, surtout chez les femmes, peuvent être brisées
par une violence exagérée.
Deux mots pour finir sur les lésions du rachis:

elles appartiennent bien plus à l'histoire qu'à celle
de la strangulation. Il est des cas,cependant, où l'on
a. noté une dislocation de la tête et des vertèbres
cervicales. Sur les enfants, entre autres. Nous avons
déjà dit quelques mots sur le genre de mort qu'elle
détermine. Orfila a montré que la torsion du cou

s'exerçait surtout sur les vertèbres inférieures de
cette région ; parfois l'apophyse odontoïde a pu être
rompue. Tardieu regarde ces faits comme plus plau¬
sibles dans les cas d'infanticide; encore nécessite¬
raient-elles une violence énorme et des mains très
robustes.

Nous avons terminé ainsi, nos considérations
particulières sur l'examen du cou, et donné les indi¬
cations nouvelles à cet égard. Nous allons mainte¬
nant examiner brièvement les principaux signes
tirés de l'examen du tronc et des membres, avant

d'entreprendre l'étude rapide des lésions organiques
constatées à l'autopsie sur les organes internes.

Lésions du tronc et des viscères

L examen du tronc doit être en général très rapide,
cependant, il ne faut pas oublier qu'en dehors des
marques de violence spéciales, qu'on peut y rencon¬
trer, dans le cas d'homicide,il faut se souvenir que,
dans les convulsions qui précèdent la mort par-

asphyxie, un point quelconque du corps peut porter
sur un objet voisin plus ou moins résistant, d'où il
en résulte une contusion, une meurtrissure plus ou
moins accusée, susceptible d'être confondue avec un

coup donné par une main étrangère. M. le professeur
Lacassagne attache une assez grande importance
aux lividités cadavériques, ecchymoses puncti-
formes et lenticulaires, qui ressemblent exactement
aux taches de purpura.
Les membres supérieurs sont ou peuvent être le

siège d'ecchymoses, de contusions, de blessures et
autres marques particulières ; on y rencontre aussi
les taches de purpura. Les extrémités sont cya-
nosées ; les membres inférieurs doivent être exa¬

minés avec encore plus de soin; chez les pendus,
le sang reste très fluide, tend à se porter vers les
parties déclives ; chez les étranglés, le décubitus
étant la règle après la mort, au lieu de larges taches
livides ou bien disséminées sur un fond violacé, l'on
voit apparaître des petits points hémorrhagiques,
formant ce qu'on appelle le purpura hémostatique,



qu'il faut bien se garder de confondre avec le scar-
latinforme de la face, de la conjonctive et des pau¬
pières, comme l'a fait remarquer M. le professeur
Lacassagne, dans une de ses leçons. Il les regarde,
d'ailleurs, comme un phénomène post-mortem,
qui se rencontre chez les individus dont les parois
artérielles, altérées par un processus pathologique
quelconque, ont perdu leur résistance et cèdent à
la pression qu'entraîne le décubitus.
Là se bornent nos considérations sur l'examen

extérieur du tronc ; nous allons actuellement ex¬
poser succinctement ce qui a rapport aux lésions
des organes interne?. Nous ne dirons que peu de
choses du cerveau. D'après Tardieu, il est, le plus
souvent, exempt d'altération, à l'envers de ce que
l'on constate chez les pendus, l'engouement est
assez rare. Dans l'étranglement par les mains, la
stase sanguine résultant d'une compression pro¬
longée des jugulaires manque le plus souvent.
L'anémie cérébrale serait plus fréquente dans la
strangulation manuelle, ainsi que nous l'avons déjà
dit. Toutefois, en cas de strangulation extrêmement
violente, la congestion peut être assez intense pour
déterminer des hémorrhagies cérébrales ou mé¬
ningées. Tourdresa constaté l'existence d'une nappe
sanguine à la surface d'un des hémisphères céré¬
braux chez un nouveau-né étranglé à l'aide des
mains ; des ecchymosesépicrânien nes se rencon t re n t
aussi fréquemment.
M. Petenko dit avoir constaté que, même dans les

cas où le reste de l'encéphale est anémié, il existe
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dans le bulbe, au voisinage du calamus seriptorius,
une hypérémie capillaire manifeste avec de petits
foyers hémorrhagiques. Il ajoute que les cellules
nerveuses de cette région sont troubles, souvent
ridées et que des granulations ont pris la place de
leurs noyaux-

Orgnnes thoraciques. — Le cœur renferme un

sang noir et liquide, pas de traces de caillots; par¬
fois même, le trouve-t-on complètement vide. Les
expériences sur les animaux confirment les résul¬
tats des observations; c'est, d'ailleurs, le résultat le
plus évident de l'asphyxie rapide. Cet état du cœur
est d'ailleurs normal sur le cadavre. Qu'il soit arrêté
en diastole ou en systole, il ne tarde pas, à moins de
lésions particulières, à être envahi par la rigidité
cadavérique, qui est très précoce. Le ventricule
droit reste plein, vu la moins grande épaisseur de
ses parois qui agissent moins énergiquement;
exception faite pourtant pour le nouveau-né, dont,
les parois du ventricule droit sont relativement
plus développées que chez l'adulte.
Les organes de la respiration présentent à étu¬

dier successivement : l'écume dans les voies aérien¬

nes, la congestion du poumon, les ecchymoses sous

pleurales, les noyaux apoplectiques etl'emphysème.
Tardieu a noté dans la plupart des cas lamuqueuse

aérienne congestionnée, rouge uniforme, parfois
violacée ; l'écume très fine, et pénétrant parfois jus-
qu'auxbronches, manquait rarement ; toutefois cette
absence est possible, si la mort a été particulière-



ment prompte. Ces signes sont plus prononcés dans
le larynx, la trachée et les bronches du nouveau-né
où l'on trouve généralement une plus grande quan¬
tité d'écume sanguinolente rosée, qui s'écoule dès
que l'on incise les poumons; plus souvent que chez
l'adulte, on rencontre, sous la membrane muqueuse
laryngo-trachéale ou à sa surface, des infiltrations et
des exsudations de sang coagulé. De couleur blan¬
châtre, cette écume peut être confondue avec celle
des noyés ; toutefois, elle en diffère par la teinte san¬
guinolente, qu'il n'est pas rare de rencontrer, teinte
qui peut même faire place à une véritable exhala¬
tion sanguine, si la mort a été précédée de violences
d'une durée appréciable.
Quant aux poumons, ils sont peu ou point conges¬

tionnés ; souvent même on les trouve à l'état nor¬
mal ; les phénomènes d'hypostaseen modifient natu¬
rellement l'aspect d'une façon très sensible. Dans
ce cas, Blanchard conseille l'insufflation pulmonaire
qui fait disparaître la congestion passive due à la
stase sanguine et met ainsi l'expert à l'abri d'erreurs
faciles.

Ce qui se présente de plus intéressant dans cette
étude des organes respiratoires, ce sont les ecchy¬
moses sous pleurales sur lesquelles Tardieu, un
des premiers, a appelé l'attention. Il les réservait
exclusivement à la mort par suffocation ; de multi¬
ples observations ne permettent plus cette restric¬
tion. Ces ecchymoses se rencontrent, en effet, dans
toutes les asphyxies, quelles qu'elles soient ; elles
dominent, il est juste d'ajouter dans le premier

genre de mort. Cependant les accidents les plus
divers peuvent amener la production de ce genre
d'ecchymoses, qui se rencontrent, en outre, après
des processus pathologiques, diminuant la résis¬
tance des parois vasculaires. Elles sont d'autant
plus nombreuses et prononcées, que la mort a été
précédée d'une résistance plus longue et d'efforts
plus violents ; l'âge des sujets influe beaucoup sur
leur production et la fragilité des capillaires y pré¬
dispose. Elles sont surtout fréquentes chez les
enfants et ce qui contribue â en augmenter le
nombre chez les nouveau-nés étranglés c'est que
la suffocation vient se mêler â la strangulation pro¬

prement dite. Pétéchiales ponctuées, de formes et
dimensions variables, elles sont disséminées sur
toute la surface du poumon, quisembleainsi aspergé
de sang ; elles se rencontrent toutefois assez rare¬
ment sur les faces convexes, antérieures et aux
sommets ; un peu d'attention est d'ailleurs néces¬
saire pour leur découverte. L'insufflation du pou¬
mon, en les distinguant des fausses ecchymoses ou
des poussières, viendra en aide à l'expert embar¬
rassé.

Les noyaux apoplectiques constituent une alté¬
ration de même nature ; ce sont des extravasations
de sang sous forme de petits foyers apoplectiques,
dans le tissu pulmonaire et souvent peu distants de
la surface. L'infiltration rougeâtre du tissu voisin les
fait paraître plus étendus.
Signalons, pour terminer, l'emphysème pulmo¬

naire, étudié plus spécialement par M. Legroux. Il



n'est pas exclusivement sous-pleural, et les lobules
pâlis sont souvent dilatés. Si l'arrêt du poumon se
fait en inspiration, il se produit avec beaucoup
plus d'intensité, la congestion, par contre, résultant
surtout d'un arrêt en expiration. Donders a donné
une explication des différences qui existent, suivant
ces cas, dans les degrés de congestion pulmonaire
chez les asphyxiés. La dilatation du thorax, non
suivie d'arrivée de l'air, détermine l'afflux du sang
en raison du vide virtuel, qui tend à se produire. Si
le moment de l'occlusion domine avec la fin d'une

expiration, la dilatation du thorax sera à son maxi¬
mum et, par suite, l'afflux du sang plus abondant. Le
contraire arrive pour l'emphysème, cependant l'ap¬
parition précoce de celui-ci peut déterminer l'ab¬
sence d'ecchymoses sous-pleurales à l'autopsie, fait
très important à connaître. Il sera nécessaire égale¬
ment de ne pas confondre cette lésion avec l'emphy¬
sème putride que des autopsies tardives exposent à
faire rencontrer. La généralisation d3 ce dernier, la
présence des gaz qu'il renferme suffisent pour faire
éviter cette erreur.

Organes abdominaux, — Nous ne nous étendrons
pas longtemps sur ce chapitre; au surplus ne cons¬

taterons-nous, la plupart du temps, que des lésions
qui semblent banales; la congestion domine comme
dans tous les cas d'asphyxie avec ses conséquences
plus ou moins éloignées et notables. Cependant
plusieurs expérimentateurs ont vu le resserrement
des vaisseaux se faire d'une façon très manifeste dés
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les débuts de l'asphyxie, non seulement sur les
méninges, mais aussi sur les divers organes abdo¬
minaux. Indiquons seulement,à titre de remarque,le
piqueté scarlatin rencontré parfois sur la muqueuse
stomacale des étranglés. Taylor a insisté sur cet
aspect, ainsi que M. le professeur Lacassagne,
attendu que, dans certains cas, il pouvait faire croire
à un véritable empoisonnement. Ce phénomène est
surtout fréquent, quand le sujet a succombé, étant
en pleine digestion ; le piqueté et la rougeur sont
particulièrement remarquables et étendus, bien que
toutefois, il soit possible de les rencontrer sur les
estomacs à l'état de vacuité. Ajoutons, fait qui est
plus particulier et semble propre à l'infanticide, que
Tardieu a trouvé dans l'estomac de nombreux
nouveau-nés, morts étranglés, des mucosités teintes
de sang.
Dans les archives russes de Médecine légale,

M. Sabinski rend compte d'expériences intéres¬
santes sur les modifications que subit la rate, chez
les animaux asphyxiés par strangulation. Dans tous
les cas, cet organe se trouvait exsangue, ridé à la
surface et considérablement diminué de volume, au
point que les diamètres perdaient un tiers de leur
longueur.Ces phénomènes cessent,quand l'asphyxie
est interrompue et la rate revient à son aspect
normal. D'après l'auteur ces phénomènes seraient
dûs uniquement aux propriétés du sang asphy-
xique. Il les a fait apparaître, en effet, en injectant
dans l'artère splénique le sang d'un animal asphyxié ;
ce sang produit les mêmes effets, si avant de



l'employer, on lui donne de l'oxygène. D'autre par^
le sang saturé d'acide carbonique n'a pas la même
action. M. Sabinski en conclut que le sang des
asphyxiés a subi une modification inconnue dans
sa nature ne se révélant que par les effets qu'elle
produit. Si intéressante que soit cette expérience,
il n'est pas certain que la rate, qui présente chez
l'homme une très grande différence à tous les points
de vue subisse, la même influence, ou si une autre
cause n'est pas à invoquer.
Nous n'aurions que peu de choses à dire sur l'état,

du foie, dans la mort par strangulation manuelle, si
des recherches physiologiques toutes récentes n'en
rendaient l'examen plus intéressant. Dans un tra¬
vail qui date de peu de mois, M. Colomb reprenant
d'ailleurs les idées de M. Colrat, a traité : « De la
recherche du sucre dans le foie au point de vue

méiico-légal. » Voici quelles ont été ses conclu¬
sions, qui, d'ailleurs, 11e sont pas absolues, vu les
variations de la fonction glycogénique du foie.

I" La présence d'une quantité moyenne de sucre
(addition faite du glucose et du glycogône) variant
entre 2 et i grammes, implique une mort rapide ou
une agonie courte.

2° L'absence de sucre indique une mort lente ou

une affection fébrile organique grave, ayant forte¬
ment retenti sur l'état général.

3° La présence d'une faible quantité de sucre

pourra laisser penser à la mort lente par le froid.
En résumé, la recherche du sucre dans le foie

pourra être utile, au point de vue qui nous occupe

car si la présence du glucose n'indique que la rapi¬
dité de la mort, son absence fera rejeter l'idée d'as-
sassinat ou suicide, pratiqués comme d'habitude, à
l'aide de manœuvres amenant rapidement la mort.
M. Lacassagne a d'ailleurs relevé une observation
de ce genre au sujet d'une femme de ans, sur la¬
quelle on avait constaté des traces de strangulation
manuelle.

La congestion des organes génitaux et l'éjacu-
lation spermatique accompagnent très habituelle¬
ment la mort par suspension ; en est-il de même
pour la strangulation manuelle? Non seulement il
est permis d'en douter, mais de prime abord 011
peut répondre par la négative; chez le pendu ou
l'étranglé par un lien, il est encore possible d'ad¬
mettre une congestion des organes génitaux parti¬
cipant à la congestion générale des viscères, consé¬
cutive aux convulsions finales, mais la mort par

strangulation manuelle est le plus souvent trop ra¬
pide et les lésions viscérales trop peu accusées pour
permettre cette hypothèse, pour le cas qui nous oc¬
cupe. D'ailleurs Tardieu, Taylor et les principaux
auteurs la contestent absolument n'ayant rencontré
aucune observation de ce genre. Cependant, tout
en considérant le fait comme toutà fait exceptionnel,
nous ne le nierons point d'une façon absolue, nous
contentant de faire une distinction, un peu subtile
peut-être, entre l'éjaculation proprement dite et la
présence du sperme dans le canal, ce qui se ren¬
contre encore fréquemment.
Nous voici arrivés à la fin de l'étude si importante,
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des lésions constatées, soit à l'extérieur, soit sur les

organes internes chez les victimes d'une strangula¬
tion manuelle ; de ces signes nombreux et divers,
les uns, il faut l'avouer, sont communs à plusieurs
genres de mort, violente ou foudroyante ; mais hâ¬
tons-nous d'ajouter que ce sont les moins fréquents.
Au contraire la plupart de ceux qui nous ont arrêté
longuement sont particulièrement caractéristiques
de ce genre de mort, qui fait le sujet de ce travail.
Une nouvelle étude nous reste encore à entre¬

prendre, celle des expertises médico-légales; c'est,
à vrai dire la conclusion des chapitres précédents,
mais son importance est tellement capitale que
nous y consacrerons tous nos soins, nous efforçant
d'être aussi conçis que complets.

CHAPITRE IV

La Strangulation manuelle au point de vue

médico-légal. — expertises judiciaires.

La connaissance exacte des signes et du méca¬
nisme de la mort par strangulation manuelle ne
suffit pas à renseigner l'expert aux prises avec les
difficultés pratiques du sujet ; en présentant dans
toute leur vérité les principales questions médico-
légales relatives à la strangulation, nous sommes
convaincus établir une synthèse utile et nécessaire
de l'étude que nous avons entreprise jusqu'ici dans
les précédents chapitres. Les questions médicales
que l'expert peut être appelé à résoudre, sont nom¬
breuses; afin d'en rendre l'étude plus facile, nous
considérerons successivement les causes de la mort
et la nature du meurtre, en terminant par quelques
considérations sur la recherche et l'identité du
meurtrier. L'étude du diagnostic différentiel entre les



divers genres de morts violentes rentrera dans celle
des causes.

Des causes de la mort

La mort est-elle le résultat de la strangulation ?
Telle est la première question que se pose l'expert
et qui lui est posée par la justice. Cette question
peut être dédoublée, car elle implique d'abord l'idée
de strangulation opérée sur un vivant ou un cadavre
et, en second lieu, on doit rechercher si c'est bien ce

genre de mort qu'il faut incriminer. Nous 11e dirons
qu'un mot au sujet de la première hypothèse. En
effet, quel mobile pourrait pousser un assassin à
étrangler sa victime, quand elle a déjà succombé
sous ses coups?Excès de précaution, tout au plus;
ce n'est pas pour cacher son crime, car il le rend
ainsi plus manifeste. Faire porter les soupçons sur
un innocent par un motif de jalousie ou de haine,
alors que le cadavre est celui d'un homme tué
accidentellement ? Ce serait plus plausible, bien que
le coupable se compromette lui-même, en agissant
ainsi. Nous concilierons donc qu'un individu sur

lequel on a constaté les signes nettement déterminés
de la mort par strangulation manuelle, est bien
mort étranglé, toutes réserves mises de côté.
D'ailleurs les signes fournis par les lésions du

cou et l'état des viscères seront là pour guider
l'expert. Nousavonslonguementétudié les caractères
des impressions et ecchymoses cutanées, en insis¬

tant sur les difficultés que l'on peut rencontrer dans
son diagnostic, surtout si la mort est récente. En
effet, si la lésion est faite à l'instant môme de la
mort, la circulation capillaire n'étant pas éteinte, on
aura des effets analogues à ceux que l'on rencontre
chez les vivants, ils prouveraient ainsi les derniers
restes de vie de la victime. Mais après la mort on ne

produira pas la turgescence de la face, l'état des
yeux et de la langue, les ecchymoses ponctuées, non
plus que les signes pulmonaires et l'écume des voies
respiratoires.

D/ngnoslie différentiel. — Ceci établi,avons-nous
affaire véritablement à une mort par strangulation
manuelle ? Elle peut être confondue soit avec une
mort subite, par apoplexie ou accès convulsivant,
soit avec la strangulation par liens, soit enfin avec
la suffocation.
Nous avons déjà signalé, dans les maladies con-

vulsivantes, la présence fréquente d'ecchymoses
sur la conjonctive, la face et la partie supérieure du
tronc; demême,il est constant que, chez les apoplec¬
tiques,dont le cou est court et replet, on voit au niveau
des plis nombreux que forme la peau de la région
cervicale, se former après la mort des taches d'un
rouge violacé, qui peuvent tromper un œil inattentif
Ajoutons, de plus, que les signes extérieurs de la
strangulation manuelle peuvont manquer, ce qui
mettrait la confusion au comble ; aussi l'expert
consciencieux ne devra-t-il jamais conclure sans
avoir procédé à une autopsie complète. La présence,



dans les voies respiratoires, d'écume sanguinolente
est un des signes les plus constants et les plus nets
de la strangulation et qui ne se rencontre pas dans
l'apoplexie. Il est vrai qu'elle se manifeste aussi
chez les convulsés, mais les lésions pulmonaires
sont toutes différentes et permettront d'éviter des
erreurs regrettables.
La strangulation par les liens, tout en ayant de

nombreux signes communs avec celle qui nous
occupe, n'en a pas moins pourtant quelques-uns
qui lui sont propres. La présence du sillon horizon¬
tal, le plus souvent complètement circulaire, bien
que le lien soit retiré rapidement, ne s'imprime sou¬
vent que sur les parties les plus saillantes du cou ;
les infiltrations sanguines superficielles ou profondes
beaucoup plus diffuses et plus marquées, enfin,
l'émission encore assez fréquente de liquide sémi¬
nal permettront de faire aisément la distinction.
Nous ne dirons rien de la pendaison dont les lésions
extérieures sont par trop différentes, pour arrêter
l'esprit; l'absence complète des impressions digitales,
des ecchymoses ponctuées, de la saillie linguale et
de l'écume laryngée suffiront, avec les signes posi¬
tifs de ce genre de mort, à en faire écarter l'idée.
La confusion avec la suffocation est plus permise

et le diagnostic plus délicat, lorsque les signes exté¬
rieurs manquent et que l'autopsie reste seule comme
dernière ressource. En tous cas, les rares lésions
constatées au dehors siègent, non pas à la région
cervicale, mais autour des narines, de la bouche,
sur les joues, les lèvres et les ailes du nez. Tardieu

mettait toujours en avant les fameuses ecchymoses
sous-pleurales et sous-péricardiques, nous ne revien¬
drons pas sur les réserves que nous avons faites à
ce sujet. Quoiqu'il en soit, il ne faut pas ignorer que,
chez les nouveau-nés, les deux genres de mort se
rencontrent simultanément, ce qui rend une opinion
nettement tranchée presque impossible; après tout
la confusion serait sans grand inconvénient, car
la question homicide ne serait pas à discuter.

OBSERVATION IX

Meurtre par strangulation et. submersion. Dr Vibert, 1885.

Aspect extérieur.— Le cadavre est celui d'une femme bien
constituée, paraissant âgée de 25 à 30 ans; la putréfaction n'est
pas commencée.
L'épiderme des pieds et des mains n'est pas macéré, c'est-à-

dire qu'il ne présente ni épaississement, ni rides, ni coloration
blanchâtre. Un peu d'écume blanche à très fines bulles sort par
la bouche et les narines. Sur le corps, nombreuses traces de
violence ainsi disposées.
Derrière l'oreille gauche, au niveau et au-dessous de l'apo¬

physe mastoïde, se trouvent quatre érosions réparties sur un
espace de quatre centimètres, au-dessous duquel on trouve un
épanchement sanguin dans la peau et l'hypoderme ; deux de
ces érosions sont linéaires, curvilgines et correspondent exacte¬
ment à l'empreinte d'un ongle; les deux autres sont irrégu¬
lières. Sur le cô!ô droit de la lèvre supérieure se trouvent trois
érosions également linéaires et curvilignes, non doublées
d'ecchymoses. Une autre, irréguliôre, est située sur la joue
droite, au niveau de l'os malaire; elle est ecchymotique.Toute
la paupière inférieure de l'oeil droit est fortement ecchymosée.
Une autre ecchymose arrondie, de 3 cent, de diamètre, se
trouve sur le côté droit de la mâchoire inférieure. Sur le cou,
près du bord gauche de la trachée et à 1 cent, au-dessous du la¬
rynx, on remarque une érosion linéaire et reetiligne, del/2 cent.



de longueur; une seconde érosion irrégulière existe au-des¬
sous de la précédente, entre le larynx et l'a mâchoire inlérieure.
A la partie antérieure et médiane du cou, à 2 cent, au-des
sous du larynx, existe une ecchymose de 1/2 cent, de diamètre.
A la partie antérieure et supérieure du bras droit, se trou¬

vent deux ecchymoses arrondies de 2 cent, de diamètre, cor¬

respondant à l'empreinte de doigts fortement appliqués en ce
point. La partie supérieure et externe du bras gauche existe
une large ecchymose arrondie de 6 cent, de diamètre ; en pra¬

tiquant une incision en ce point, on constate un double épan-
chement sanguin, un immédiatement sous la peau,et un autre
plus abondant entre l'aponévrose et la face profonde de la
couche cellulo-adipeuse. En arrière des deux coudes existent
deux petites plaques parcheminées non ecchymotiques. Sur les
mains, pas traces de violences, sauf deux longues érosions rec-

tilignes très superficielles sur le dos de la main droite, qui
paraissent résulter d'égratignures. Enfin, on trouve encore une

ecchymose, arrondie, de 1 cent, de diamètre,au-dessus et en

dehors du sein droit, une autre semblable à la partie supé¬
rieure eL interne de la cuisse droite, une dernière de 3 cent, de
diamètre à la partie postérieure de la cuisse gauche.

Ouverture clucorps. — En disséquant les parties molles du cou,
on constate qu'il existe cà la face profonde du muscle sterno-
thyroïdien droit et au niveau de l'ecchymose sous-cutanée signa¬
lée plus haut un épanchement de sang coagulé de i cent, de
diamètre sur 1 millim. environ d'épaisseiir. Un trouve aussi dans
la tunique externe de la carotide droite, à 3 cent, de sa bifurca
tion, une ecchymose de la dimension d'un poids. Le larynx et
1a. trachée renferment de l'écume et un peu d'eau liquide.
Les poumons sont très volumineux et font une très forte saillie

à l'ouverture du Ihorax ; les cô'es se sont imprimées à leur sur¬
lace ; en appliquant les doigts en un point quelconque du
parenchyme pulmonaire, on produit une dépression profonde,
persistante. Ces caractères sont moins marqués sur le poumon
gauche, nui adhère à la paroi thoracique sur une grande
partie de son étendue. En incisant les poumons, on constate
que les bronches et le parenchyme contiennent de l'écume à
très fines bulles et qu'il s écoule une quantité abondante de

sang liquide et foncé. Pas d'ecchymoses sous pleurales, ni
sous péricardiques. Les cavités du cœur renferment du sang

liquide et des caillots noirs et mous. Valvules saines. L'estomac
renferme environ 100 gr. d'un liquide jaune verdâtre très clair,
n'exhalant pas d'odeur alcoolique et non mélangé de débris
alimentaires. La muqueuse est légèrement congestionnée. Foie
volumineux et congestionné ; rate normale, intestins indemnes.
Les reins, les organes génitaux sont sains, la vessie est vide.
Le cuir chevelu est intact ; au-dessous de lui, on trouve

plusieurs épanchements de sang coagulé disposés de la façon
suivante: au sommet de la tête, un peu en avant de l'occipital
exiote un premier épanchement de 4 cent, de diamètre sur
1 millim. d'épaisseur ; près de la bosse pariétale droite, un autre
épanchement de 2 cent, de diamètre ; enfin, à la partie anté¬
rieure de l'occipital et des deux côtés de la ligne médiane,
plusieurs épanchements répartis sur une étendue de 7 cent.;
ces derniers épanchements sont situés entre l'os et le périoste.
Les os du crâne ne sont pas fracturés. Aucune altération intra-
crânienne.

Conclusions. — 1° La femme B... porte sur les diverses par¬
ties du corps de nombreuses traces de violences. Sur le cou
existent des marques d'ongles, des ecchymoses superficielles et
profondes, indiquant une tentative énergique de strangulation.
Sur les bras se trouvent les marques de doigts fortement ap¬

pliqués, comme pour maintenir ou pour entraîner la victime.
Sur la partie supérieure de la tête existent les traces de plu¬
sieurs chocs ou coups portés par un corps contondant. Enfin
sur la face, les bras et les cuisses, on remarque plusieurs
ecchymoses produites également par des contusions. 2° Cette
femme vivait encore au moment de sa chute dans l'eau ; sa

mort doit être attribuée, au moins pour une part, à la submer¬
sion.

Nous avons supposé jusqu'ici n'avoir affaire qu'à
un cadavre, mais l'expert peut avoir à examiner les
signes qui caractérisent une tentative d'étrangle¬
ment et les accidents consécutifs qu'entraîne une



strangulation incomplète, restée sans résultat
mortel. Des tentatives de ce genre sont des plus fré¬
quentes; l'instinct commande au coupable d'étouffer
les cris de la victime, même si l'idée de meurtre ne

se présente pas à lui. Nous ne reviendrons pas sur
les signes de la strangulation incomplète, nous
contentant de renvoyer le lecteur au chapitre qui
traite « des effets immédiats et consécutifs de la

strangulation ». Nous remarquerons pourtant que
les accidents peuvent avoir, dans la suite, une gra¬
vité particulière. L'état syncopal peut persister
durant plusieurs heures. Tourdres cite ainsi le cas
d'une tentative de strangulation restée incomplète,
opérée par un mari sur sa femme. Au réveil, les idées
de celle-ci étaient troublées, le souvenir de l'acte peu

distinct, et une méprise fut possible. Les accidents,
s'ils se prolongent, tiennent à une altération des
organes ; à leur suite, la mort peut être prompte,
au bout de quelques jours, de quelques heures.
Enfin, si la violence a été accomplie sur une per¬

sonne affaiblie ou atteinte d'une maladie grave,
l'affection peu s'agraver encore et hâter la termi¬
naison funeste. Aussi le médecin est-il souvent

appelé comme expert dans des affaires d'intérêt
privé.

De la Nature du Meurtre

Nous voici en présence d'un individu trouvé sans
vie et l'expert a constaté sur lui les signes indiscu¬

tables de la strangulation manuelle. Il devra recher¬
cher dans ces circonstances s'il a affaire à un homi¬

cide, un suicide ou un accident. Il lui restera donc
à interpréter les signes qu'il aura reconnus.

Homicide. — Autant le suicide est fréquent dans la
pendaison, autant il cède la place à l'homicide dans
la strangulation manuelle. Le plus souvent, aucun
doute n'est possible : toute trace de doigts sur le
cou est suspecte. Déplus les lésions profondes telles
que les fractures du larynx, tout en pouvant se pro¬
duire sans altération notable de la peau, sont la
preuve d'une violence extrême, bien supérieure à
celle qui est nécessaire pour fermer les voies res¬

piratoires. Une lutte énergique et prolongée peut
précéder la strangulation ; elle laisse des traces visi¬
bles ; désordres des vêtements, contusions, écor-
chures, disséminées un peu partout; toutes ces traces
de violence, générales ou locales, ne laissent aucun
doute sur les intentions de l'auteur.
Nous avons maintenant à examiner une série

d'hypothèses sur les circonstances qui ont accom-
gné le meurtre. Quelles étaient les positions relati¬
ves de la victime et du meurtrier ? Quelle a pu être
la rapidité de la mort? Y a-t-il quelqu'autre violence?
La disposition et l'étude des empreintes nous ren¬

seigneront sur le premier point. Est-ce la main
droite ou la gauche qui a exercé la constriction ?
Dans le premier cas, quatre doigts sont imprimés
plus ou moins nettement sur le côté gauche du cou,
tandis qu'à droite, on ne trouve que l'empreinte du



pouce. Les traces sont ordinairement les mômes,
que la victime ait été saisie par devant ou par
derrière. La direction des empreintes d'ongles
peut seule fournir quelques indices. Il sera bon
d'ailleurs d'appliquer sa propre main sur les em¬
preintes. Une seule main ne suffit pas à un pédéraste
pour étrangler sa victime passive ; aussi trouvera-
t-on le plus souvent l'empreinte bimanuelle.
Quelle a pu être la rapidité de la mort ? Les expé¬

riences faites sur les animaux ne sont pas con¬

cluantes. Les choses se passent différemment, en
effet, chez l'homme, ainsi que l'a prouvé Tardieu ;
il périt plus vite, et cette loi générale ne subit que
des variations peu notables, suivant l'état de la vic¬
time. Il peut arriver que celle-ci soit surprise pen¬
dant son sommeil et qu'attaquée à l'improviste, pa¬
ralysée par la terreur, elle n'ait pu résister. De plus,
la force de résistance plus ou moins grande de la
victime a certainement une influence sur la rapidité
de la mort.

L'âge, le sexe jouent un rôle des plus importants.
« J'ai vu, dit Tardieu, des femmes succomber en
quelques minutes sous une pression peu énergique
exercée par une main peu robuste, qui ne cherchait
qu'à arrêter dans la gorge des cris accusateurs. »
Aussi n'est-il pas rare que l'accusé allègue sa non
intention de donner la mort ; la défense personnelle
dans une rixe est seule en cause. « On admettra diffi¬
cilement, dit Tourdres, qu'une pression instantanée
ait tué à moins d'un choc violent ayant produit
une commotion intense et des désordres graves. »

— 89 —

Mais pourquoi pas? Nous avons insisté sur le cha¬
pitre traitant des divers mécanismes de la mort sur
le choc laryngé, nous sommes d'avis que dans un
siècle où les neurasthéniques sont si nombreux, de
semblables morts peuvent être très fréquentes.
Admettons l'hypothèse suivante ; un pédéraste
actif, enlaçant le cou de son complice passif, ne
pourrait-il pas sous l'influence du spasme vénérien,
comprimer convulsivement le cou de sa victime ;
que celui-ci soit un sujet nerveux très excitable et
l'ictus s'en suivra. De même un homme atteint d'un
goître, même peu volumineux, serait plus exposé à
une mort foudroyante sous l'influence d'une pres¬
sion légère. En conséquence, nous admettons que
l'âge, le sexe, la constitution des individus peuvent
intervenir pour modifier la rapidité de la mort.
La strangulation manuelle peut être compliquée

d'autres violences. Une difficulté résulte de cette
appréciation de la complexité des violences, dont
on peut trouver la trace sur le cadavre. Les coups,
les blessures ont ordinairement précédé la strangu¬
lation, qui n'a fait qu'achever la victime; on pourra
ainsi calculer approximativement la durée de la
lutte. Les fractures du crâne, la suffocation, la com¬
pression du thorax sont les plus fréquentes.
A l'étranglement manuel s'ajoute souvent une

section horizontale du larynx, faite avec un cou¬
teau et se prolongeant par deux incisions latérales.
A ce propos, il est souvent nécessaire de faire la
distinction entre les genres de violence. L'observa¬
tion qui suit et que nous empruntons aux Archi-



ves d'anthropologie criminelle en fait foi. (Hoff¬
mann.)

OBSERVATION X

Hoffmann. — Anthropologie criminelle, 1886. Assassinat par égorge-
ment, ayant abusé pour une strangulation.

JoséphineW.âgée de 40 ans, fat trouvée dans sa chambre,
le 27 mars 1885, morte, évidemment assassinée. Outre quelques
blessures aux deux régions temporales et sur la face, la peau
et les parties molles de la région cervicale antérieure présen¬
tent une déchirure transversale nette, commençant à gauche, à
deux travers de doigts au-dessus de l'angle de la mâchoire
inférieure et se dirigeant entre la langue et l'os hyoïde à
droite. La cavité pharyngienne ouverte laisse voir la surface
antérieure des vertèbres ; tout auteur du larynx et du sterno
cleido-mastoïdien droit, un grand nombre d'égratignures
cutannées aux bords rougis, disposées irrégulièrement, longues
de 1 à 2 cent., les unes rectilignes, les autres un peu incurvées.
A la direction de la plaie, on ne constate aucune lésion des
gros vaisseaux du cou; la muqueuse laryngée est ecchymosée,
mais le corps du larynx est intact, sauf les deux cornes thyroï¬
diennes supérieures, brisées à leur partie moyenne et inclinées
en dedans.

Mes conclusions furent que cette femme avait été assommée,
étranglée, puis égorgée. En outre, les lésions de la partie anté¬
rieure du cou et les fractures thyroïdiennes ne » pourraient,
d'après moi, provenir que d'une pression énergique exercée
pondant la vie sur cette région, très probablement à la suite
d'une strangulation exercée avant la plaie du cou.
Mais l'assassin, arrêté peu après, fit des aveux complets,

déclarant avoir assommé, puis égorgé sa victime, mais niant
obstinément l'avoir étranglée. J'en conclus alors que les lésions
précitées avaient dû se produire seulement durant la section
du cou et s'expliquaient par la compression irrégulière et le
mouvement de scie de la lame mal effilée; celle-ci, en effet.,
était molle, (lexible et avait nécessité un tiraillement considé¬

rable des parties. La fragilité des cornes, dès l'âge de 40 ans,
peut vraisemblablement, expliquer les fractures.

Dans le même ordre d'idées, nous pouvons être
appelés à diagnostiquer une fracture du larynx par
strangulation manuelle d'une lésion identique par
écrasement ou tamponnement. Une chute sur un
corps saillant et dur, un coup de poing, un coup de
pied de cheval, un éboulement ont pu encore la
produire. La preuve de la strangulation est alors
acquise par les autres lésions qui accompagnent la
fracture et indiquent son origine. La difficulté
n'existe que s'il y a coïncidence des causes.

Suicide. — Avons-nous affaire à un suicide? Dans
l'immense majorité des cas, la strangulation, même
en général, est tellement le procédé le plus usuel de
l'œuvre du crime, que la constatation seule de ce
genre de mort constitue déjà une présomption. En
principe, d'ailleurs, la grande majorité des auteurs
nie absolument la possibilité du suicide par strangu¬
lation manuelle. « Si la compression est exercée par
les mains, la force du suicidé se perd, dès que la
gêne de la respiration commence, aux premiers
effets de l'asphyxie ou de l'anémie cérébrale, avan1
même que la perte de connaissance survienne; celle-
ci,de plus,anéantirait toute pression volontaire. »Les
observations authentiques manquent ou sont extrê¬
mement rares. Cependant les tentatives ne le sont
pas, surtout chez les aliénés. Citons encore les expé¬
riences personnelles de Tannhofer, qui se compri-



rnait les carotides, et d'un autre médecin qui agis¬
sait de même sur ses pneumogastriques. La mort a
été menaçante dans les deux cas, mais elle n'a pas
eu lieu. Aussi doit-on être très réservé sur ce sujet.
Cependant nous dirons encore ici que la susceptibi¬
lité nerveuse des individus et une violence person¬
nelle très intense peuvent, sans doute, à notre avis,
amener la mort par ictus laryngé. Quoiqu'il en soit,
les nombreuses tentatives peuvent être suivies de
très graves accidents, hémiplégiques, ataxiques ou
autres, qui ne sont pas sans intérêt. Nous n'insiste¬
rons pas sur les modifications subies par les lésions
constellées, les observations n'étant pas là pour
servir de base à nos indications Cependant beau¬
coup d'auteurs ayant prétendu que la face ne pré¬
sentait pas les mêmes troubles que chez les assas¬

sinés, nous répondrons qu'un suicidé peut, dans le
désespoir soudain, qui l'entraîne à se donner promp-
tement, lamort et la violence de sa passion,l'exprimer
par la contraction des traits de sa face; il peut aussi
au moment de l'agonie et par le fait de la contrac¬
tion énergique des muscles de son visage, être hor¬
riblement défiguré. Par contre, un individu assas¬

siné peut avoir été saisi et tué subitement avant
d'avoir eu le temps d'avoir peur, ou par commotion
cérébrale.

Nous ne dirons rien sur la strangulation par les
mains d'origine accidentelle; la définition même ne

permet pas d'insister; pour les rares faits, qui pour¬
raient soulever des objections, nous les avons déjà
signalés dans le cours de cette étude, en particulier

p iur ce qui a rapport aux rixes et aux fractures du
larynx et de l'os hyoïde; nous n'y reviendrons pas.

Simulation. — Il nous reste à dire deux mots de la

strangulation simulée. « La strangulation manuelle
est un procédé trop fréquent des criminels, pour

qu'on n'ait pas cherché à dissimuler ainsi d'autres
violences, ou à feindre une tentative dans un intérêt
quelconque ». Quelques écorchures superficielles
au devant du cou, l'exagération des souffrances
prétendues éprouvées et la persistance d'accidents
ordinairement passagers, tels sont les moyens aux¬

quels ont, d'ordinaire, recours les simulateurs. Mais
les caractères positifs manquent et un expert habile
se mettra en garde contre la fraude, avec assez de
facilité. L'observation suivante que nous emprun¬

tons à M. Taradieu en fait foi.

OBSERVATION XI

Strangulation simulée. — Tardieu (La pendaison).

Une jeune fille, intelligente et distinguée, habitant alors Cour-
bevoie, voulutse rendre intéressante, en se faisant passer pour
la victime d'une conjuration politique dont elle prétendait
avoir surpris le secret. Un soir elle fut trouvée dans le plus
grand trouble et l'état en apparence le plus alarmant, à la
porte de son appartement. Elle ne parlait plus, mais indiquait
par gestes et déclarait ensuite par écrit qu'elle avait été atta¬
quée au moment où elle rentrait chez elle, par un homme qui
avait cherché à l'étrangler en lui serrant le cou avec la main,
en même temps qu'il lui portait en pleine poitrine deux coups
de poignard. Ceux-ci n'avaient entamé, il est vrai, que les vête-
ments. Encore le corset n'était-il pas percé au même niveau



que la robe. Mais en ce qui touche la prétendue strangulation,
elle avait eu cet ell'et bizarre et tout à fait nouveau de produire
instantanément non pas une gêne de la parole, ou une altéra¬
tion de la voix, mais un mutisme complet.
Chargé d'aller constater là réalité de ces faits, qui avaient

paru à bon droit suspects à un magistrat difficile à tromper,
je ne trouvais aucune trace de tentative de strangulation. Sur
mes injonctions, la jeune fille, devenue enfin docile, avoua de
bonne grâce sa supercherie.

L'aphonie, ou même le mutisme complet est donc
un des symptômes les plus fréquemment imités.
Dans ce cas l'extinction absolue de la voix contraste

avec l'absence ou l'insignifiance des lésions locales,
et la marche de l'affection est toute différente de ce

qu'elle doit être normalement. C'est l'enrouement
ou l'aphonie que doit produire la strangulation et
non le mutisme, phénomène volontaire, ou résultat
d'une maladie nerveuse. Celui qui a échappé à une
tentative de strangulation manuelle peut toujours
articuler quelques sons.

Infanticide. — Pour être complet, nous ajouterons
quelques mots sur l'infanticide par strangulation
manuelle. Nous n'avons pas à nous étendre longue¬
ment sur cette partie, un travail récent et complet,
ayant été écrit sur ce sujet. Nous ferons seulement
remarquer que la strangulation par les mains est le
plus fréquent procédé vis-à-vis des nouveau nés.
Les ongles s'impriment avec facilité sur leur peau
tendre soutenue par du tissu graisseux et sur un

épiderme facile à rayer. Les coups d'ongle sont
reconnus avec la plus grande évidence, ainsi que la

trace des deux mains, dont l'une a soutenu le corps

en arrière, pendant que l'autre s'imprimait sur le
larynx. Il faut peu de force pour étrangler un enfant
et les traces sont souvent insignifiantes la face, en
effet, n'offre pas les altérations que l'on remarque
chez les adultes, mais, en revanche, les lésions
internes sont plus prononcées. Ajoutons que la suf¬
focation est souvent réunie à la strangulation, ce qui
complique le diagnostic.

OBSERVATION XII

Strangulation et suffocation combinées (sur un enfant). Dr Laroche.
Annales d'hygiène et de médecine légale. Année 1882.

En 1880, le nommé Cr..., et sa servante la fille A...,demeu¬
rant dans laDordogne, étaient soupçonnés d'avoir faire mourir
un enfant nouveau-né. Gr..., reconnu alteintde folie, est dirigé
sur une maison de santé, où il ne tarde pas à succomber. La
fille A...., avoue le crime, mais en fait porter tout le poids sur
son complice, qui vient de mourir.
L'enfant soumis à l'examen
L'état du nez mérite de fixer notre attention. Sa partie

osseuse n'offre aucune altération, mais la partie cartilagineuse
et musculaire est littéralement aplatie sur la joue gauche qui,
elle-même, est plus déprimée que la joue droite. L'orifice des
narines est complètement fermé, tellement la pression qui 1 a
déprimé a été forte. Les lèvres sont bleuâtres, comme dans
l'asphyxie.
Au-dessus de la commissure labiale gauche, se dessine une-

plaie ayant la forme d'un croissant, regardant en bas, et un
peu en dedans. Elle intéresse le derme, surtout à sa partie
moyenne et externe. Elle offre un pourtour de 1/2 a 2 centi¬
mètres. Cette lésion résulte de l'empreinte de l'ongle du pouce
d'un adulte.
Au niveau de la région du cou, embrassant toute la partie



latérale droite, remontant derrière l'angle de la mâchoire infé¬
rieure, se dessine une empreinte nette, tranchant, par sa colo¬
ration brun-rougeâtre, avec la teinte blanc des téguments voi¬
sins. Par sa forme, par ses dimensions, cette empreinte se

présente comme dessinée au crayon et a la forme et les dimen¬
sions du pouce d'un adulte. On en perd la trace au niveau de
la trachée et du larynx, pour retrouver une teinte ecchymoti-
que inégale, tout le long de la région latérale gauche du cou.

Procédant à la dissection de la 'région du cou, je constate,
dans le tissu cellulaire et les muscles de la région droile, une
extravasation sanguine considérable qui pénètre dans l'inter¬
valle de la*trachée,de l'œsophage et de la colonne vertébrale. A
la région latérale gauche du cou,, le sang est aussi sorti en
grande abondance des vaisseaux ; il existe une corrélation par¬
faite entre les lésions de la peau, et celle que je constate sur
une plus grande étendue au-dessous de la peau. Une compres¬
sion de la plus grande énergie a pu seule les déterminer.
Les organes thoraciques, mis à nu, montrent qu'il n'y a aucun

épanchement dans la cavité pleurale, mais permettent de
constater, sur un grand nombre de points, des ecchymoses, les
uns de la grosseur d'un poids, les autres d'un diamètre infé¬
rieur.

A l'ouverture de la boîte crânienne, on trouve les lésions sui¬
vantes : Larges sulTusions sanguines situées entre les méninges
et les circonvolutions cérébrales à droite et à gauche. De la
constatation de ces faits le l)r Laroche conclut:

La mort a été déterminée par suffocation et strangulation. Les
traces de la suffocation sont : l'aplatissement du nez et de la
joue gauche, la plaie circulaire déterminée par l'empreinte de
l'ongle au-dessus de la commissure labiale gauche, les ecchy¬
moses sous-pleurales, les deux épanchements sanguins, cons¬
tatés sur la voûte du crâne, dans le tissu cellulaire séparant
le cuir chevelu du périoste; dans les vastes sutl'usions san¬
guines constatées entre les méninges et le cerveau.
Les signes laissés par la strangulation sont :

Pour que l'ongle du pouce du meurtrier ait laissé une
trace aussi nette et aussi profonde au-dessus de la commissure
labiale gauche, il fallait que la phalange supportant l'ongle fût

fléchie à angle droit ; dé cette façon c'est avec la paume de la
main que le meurtrier a aplati le nez de sa victime.

Le nez était aplafi, comme collé sur la joue gauche, cette
lésion a été déterminée par un violent etfort de droite à gau¬
che. Donc te meurtrier, au moment de son crime, était à droite
de sa victime.
La plaie en forme de croissant signalée au-dessus de la com¬

missure labiale gauche a été produite par l'ongle de la « main
gauche » du meurtrier. La paume de cette même main était
appliquée à l'entrée des voies respiratoires. En 'même temps le
meurtrier, de sa main droite, dont le pouce est dessiné comme
au crayon à la région du cou, comprimait avec la plus grande
violence le larynx et la trachée. La gravité et l'étendue des
lésions démontrent que la main qui les a déterminées était
douée d'une force extraordinaire.

Ces pressions ont eu lieu peu de temps après la délivrance,
car le cordon de l'enfant, n'ayant pas été ligaturé, cet enfant
aurait dû mourir d'hémorrhagie, or le cœur et les gros vaisseaux
étaient gorgés de sang.
Après les fatigues et les douleurs d'un accouchement, même

naturel, après la délivrance, la main d'une femme est impuis¬
sante à produire, dans ce temps aussi court, des désordres aussi
multiples et profonds. Un homme vigoureux le peut seul.

OBSERVATION XIII (résumée).

(Due à l'obligeance de M. le professeur Lacassagne).

La fille F... (mars 1894) prétend avoir accouché debout; l'enfant
serait tombé à plat ventre et se serait ainsi étouffé. — Enfant
mâle de 2 k. 700. — Yeux violacés, conjonctives noirâtres, lèvres
desséchées, mais rien au nez. — Vers la partie moyenne du
cou, deux raies rougeâtres de 2 cent, delongueur. — En arrière
et à droite, sur le trapèze au-dessous de l'oreille, deux exco¬
riations en croissant de 5 mm. Ecchymoses très nettes dans
les muscles hyoïdiens et au devant du corps thyroïde. —
Ecume blanche et fine sort à la pression de la poitrine, par
l'orifice de la narine gauche.
Taches de Tardieu sur ies coronaires. Dans le cœur, sang



liquide d'aspect asphyxique, surtout dans le ventricule droit.
Les poumons surnagent dans l'eau ; à la pression, la mousse
sort en abondance.

Ecchymose épicranienne en arrière de la bosse pariétale
droite.

Conclusions : Enfant né è terme et viable ; a succombé à
deux causes de mort distinctes : strangulation et suffocation.
— La première, criminelle: a pu suffire à déterminer la mort;
la seconde peut être discutée si l'enquête admet les dires de
l'accusée, car, en ce cas, la suffocation serait accidentelle.

Inutile de revenir sur l'excuse que la mère allègue
souvent d'avoir aidé son enfant à venir au monde.

Tardieu a bien prouvé que les lésions sont, en ce cas,
bien différentes, en direction tout au moins. Nous
en avons suffisamment parlé, à.propos des empreintes
digitales, pour n'y pas revenir ici. On ne contestera
pas les signes de la strangulation manuelle chez
un enfant qui a respiré. Cependant lions signalerons
une cause d'erreur qu'il suffira de connaître pour
l'éviter facilement. Le nouveau-né peut, comme l'en¬
fant plus âgé, mourir subitement ; une des causes les
plus fréquentes, en dehors de toute lésion organique,
ou de constitution incomplète est l'accès d'asthme
thymique, particulièrement étudié par Kopp, acci¬
dent qui rappelle d'ailleurs, par plusieurs côtés, les
accès d'ictus, laryngé, enlevant un sujet sans motif
bien déterminé.

§3-

De L'Identité du Meurtrier.

Est-il possible de répondre d'une façon indiscu¬
table sur la question d'identité du meurtrier ?Malgré

les recherches les plus consciencieuses, les rensei¬
gnements multiples que les progrès de la science
et de la médecine légale peuvent nous procurer

aujourd'hui, nous ne croyons pas qu'on puisse don¬
ner de réponse nettement affirmative ; les vraisem¬
blances seules peuvent être admises. Si cette ques¬
tion peut avoir quelque utilité, c'est avant tout et
surtout dans la strangulation manuelle, car, le plus
souvent, le meurtrier laisse des traces sur son pas¬

sage. « De plus, ainsi que le dit si bien Tourdes,
l'application d'un lien autour du cou exige plus
d'adresse que de force et peut se faire par surprise,
de telle sorte qu'en ce cas il serait impossible de se
prononcer sur le nombre et la vigueur relative des
assassins. » Au contraire, en effet, d'après les
empreintes retrouvées sur le cadavre, il est possible
au médecin expert d'apprécier la force apportée par
le meurtrier 'et la résistance déployée par la vic¬
time. Le cadre est restreint des hypothèses que l'on
peut faire; d'autant plus qu'il faut en éliminer
l'infanticide où la résistance est nulle et la violence
criminelle le plus souvent insignifiante ; il en sera
de même, si la victime est un vieillard ou un débi¬
lité quelconque.
Restreignons-nous donc aux cas où le sujet atta¬

qué a pu résister; les traces de la lutte et, bien plus
encore, la strangulation incomplète ne seront pas en
faveur d'un meurtrier lobuste et décidé, à moins
qu'il ne porte sur lui-mêms des traces accusatrices.
Une exception est à faire eependant dans des condi¬
tions particulières et rares, par exemple pour un
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homme qui se livre à la pédérastie et tient ainsi la
vie de son complice entre ses mains. Il y a-t-il
plusieurs meurtriers? Si vraisemblable que soit
cette hypothèse, il est bien extraordinaire qu'elle se
réalise. Le plus souvent, la strangulation manuelle
étant un procédé de meurtre facile, rapide et néces¬
sitant, peu de force, le criminel ne cherche pas des
assesseurs qui pourront le compromettre ou le ven¬
dre. L'intensité de certaines lésions, telles que les
fractures du larynx et du rachis, quelleque soit la
violence nécessaire pour les déterminer, n'est pas
une indication de complicité. Une seule main habile,
prompte, vigoureuse, déterminera avec facilité une

strangulation complète. Quoiqu'il en soit, l'irrégula¬
rité, la multiplicité des lésions, la strangulation
incomplète concordent plutôt avec l'hypothèse d'un
seul meurtrier.

Nous n'avons donc affaire qu'à un seul accusé;
un élément des plus importants entre en ligne pour
aider l'expert dans ses recherches; les professions,
dans leur diversité laissent, dans l'immense majorité
des cas, des lésions ou des traces sur celui qui les
exerce. Nous avons insisté plus hautsurles emprein¬
tes variables avec les individus, nous n'y revien¬
drons pas. Cependanl, en ce qui concerne les souil¬
lures observées sur le cou, pulvérulentes ou colorées,
il ne faut pas être trop affirmatif, car leur absence
ne prouve rien. Tardieu, qui en a fait l'observation
chez un forgeron, pense, à ce sujet, que l'incrustation
métallique dans les mains dudit ouvrier, véritable
tatouage, peut ne pas se communiquer par le simple
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contact. Mais l'objection n'a plus sa valeur, en ce
qui concerne les meuniers, boulangers, maçons,
broyeurs de céruse, ou encore les bouchers, char¬
cutiers, peintres, etc. En tous cas, le moyen le plus
sûr est de recueillir quelques parcelles de ces
matières et de les examiner à la loupe ou à l'aide de
quelque réactif. Un homme du métier est, le plus
souvent, nécessaire, pour répondre convenablement
à ces questions.
Avant de clore cet important chapitre, signalons;

avec Tourdes, les modifications que peut faire subir
le putréfaction aux signes découverts sur le cada¬
vre. Comme dans toutes les asphyxies, en effet, sa
marche est rapide et débute par les parties supé¬
rieures du corps, dans le décubitus surtout.
Elle peut produire les lésions que l'on serait tenté

d'attribuer à la strangulation et qui, par suite, per¬
dent une partie de leur valeur. Cependant Tardieu
signale la persistance tenaceades ecchymoses sous-
pleurales et péricardiques. Il est bien évident que
certaines lésions, comme les ruptures musculaires
et les fractures osseuses et cartilagineuses, ne dis¬
paraissent qu'à la longue. Mais nous faisons sur¬
tout porter l'attention sur les empreintes digitales et
les ecchymoses, signes, pour ainsi dire, pathognomo-
niques de ce genre de mort violente, et ce sont elles,
en effet, qui, sous l'influence de la décomposition
cadavérique, se modifient le plus vite et le plus pro¬
fondément.



CONCLUSIONS

Nous sommes arrivés au terme de l'étude que
nous avions entreprise; essayons, avant de conclure,
de condenser en un court résumé les notions ac¬

quises, qui ont fait le fond de ce travail, essayant
d'être à la fois aussi brefs que complet. Nous nous
sommes inspirés, en écrivant ces pages, des au¬

teurs de renom à qui la médecine légale est rede¬
vable de son importance actuelle, désormais incon¬
testée et surtout des judicieuses leçons de notre
maître M. Laccassagne, dont nous avons adopté
sans réserves les idées et les renseignements.
Avec lui, nous reconnaissons l'utilité, la nécessité

môme d'une définition -aussi exacte que concise ;
nous essaierons de la donner telle, afin d'être

logique avec-nous-mêmes. On peut, d'après nous,
considérer la strangulation comme: Un genre de
mort violente, crinfirreîfë~~iyir~accidentelle, opérée
soit avec la main, soit avec un lien quelconque et

caractérisée par la compression plus ou moins
puissante du larynx et des vaisseaux ou nerfs du
cou, amenant consécutivement avec une rapidité va¬

riable, la mort par asphyxie, apoplexie ou syncope.
La mort, en effet, peut survenir par divers méca¬

nismes suivant que le poumon, le cerveau, le cœur
sont intéressés ensemble ou séparément.

1° Du côté du poumon, l'asphyxie, soit par simple
entrave à la pénétration de l'air dans les voies res¬

piratoires, soit encore par les complications qui
résultent des lésions de l'appareil vocal, fractures ou
luxations.

9° Du côté du cerveau, la congestion ou l'anémie
cérébrale (celle-ci prédominante dans la strangu¬
lation manuelle) et la compression de la moelle et
dubulbe, à la suite des lésions du rachis.

3° Du côté du cœur, la rupture de l'organe,
le plus souvent si celui-ci est atteint d'une altération
pathologique quelconque; la compression des nerfs
vagues cause de troubles fonctionnels subits et
intenses, enfin l'ictus laryngé, consécutif à un choc
violent de la dite région et caractérisé par la rapi¬
dité foudroyante de la mort, sans lésion matérielle
apparente.

Quant aux effets immédiats de ces violences, ils
varient suivent que le résultat cherché est complet
ou insuffisant pour amener la mort rapide. Dans le
premier cas, on peut les ranger en trois groupes
répondant à un même nombre de périodes.
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a) Période de résistance et suffocation incom¬
plète.
h) Perte de connaissances et convulsions.
c) Asphyxie avec anesthésie complète, une pres¬

sion rapide, absolue pouvant, du reste, supprimer
la première période et produire directement la perte
de connaissance et l'asphyxie sans convulsions.
Dans le second cas, la congestion de la face et des
troubles fonctionnels variables prédominent.

Les signes de la mort par strangulation manuelle.
La face peut être aussi bien pâle et anémiée que
congestionnée, suivant le degré de compression des
vaisseaux. La teinte cyanosée des lèvres et des
oreilles, la tuméfaction et projection de la langue,
l'hémorrhagie d'origine otique, le plus souvent en
dehors d'une rupture d'un tympan, et surtout,
d'après Tardieu, le piqueté scarlatin du visage, sont
des signes de première valeur.
Du côté du cou, les empreintes digitales, les

ecchymoses sous-cutanées sont rarement absentes
l'aspect des conjonctives est absolument typique,
bien qu'il se rencontre dans d'autres circonstances.
Nous n'insisterons pas sur les lésions vasculaires
et musculaires, qui ne se rencontrent pas unique¬
ment dans la strangulation manuelle. Les fractures
de l'os hyoïde, des cartilages du larynx, des pre¬
miers anneaux de la trachée et quelquefois, chez
les femmes, de l'apophyse styloïde sont de beau¬
coup plus fréquentes et dignes d'attention ; pour-
ce qui est de celles du rachis, elles sont aussi rares

que peu intéressantes ; tout au plus peut-on s'y
arrêter, au point de vue de l'infanticide. Telle est,
du moins,l'opinion de Tardieu.
Les lésions constatées à l'autopsie, sur les or¬

ganes internes sont communes à la plupart des
asphyxies: écume sanguinolente des voies aériennes,
congestion des poumons, ecchymoses sous pleu¬
rales, noyaux apoplectiques et emphysème d'une
part. Piqueté scarlatin de l'estomac, anémie et
atrophie de la rate, congestion ou anémie du foie
et du cerveau, d'autre part, les organes génitaux ne
nous arrêtant pas.

Nous avons suffisamment discuté les questions
qui intéressent la partie purement légale et judiciaire
de cette question pour éviter d'en faire un résumé
forcément insuffisant. Répétons seulement que
l'homicide est de beaucoup la règle, le suicide
étant sinon impossible, du moins aussi rare que
discutable, malgré de nombreuses tentatives. Il en
est de même des causes accidentelles; la simulation,
d'autre part, est assez fréquente, mais ne résiste
pas à un examen attentif. Enfin les signes exté¬
rieurs, constatés sur la victime,permettent d établir,
le plus souvent sans difficulté, l'identité du meur¬
trier, toutes réserves faites, bien entendu.

Nous avons dit, notre tâche est finie. Nous avons
compté sur l'indulgence du lecteur pour excuser
les faiblesses de notre coup d'essai, nous n'avons
jamais osé croire qu'il put être un coup de maître.
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En faisant de cette monographie notre thèse inau¬
gurale, notre désir, avant toute chose, était de nous

instruire; si nous avons pu rendre concurrement
quelque service à la science, nous en serons les

premiers satisfaits.
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